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1. INTRODUCTION
Le PNUE et la FAO ont lancé une initiative pour accroître les bénéfices environnementaux et le volume de coton durable fourni par l’Afrique de l’Ouest aux marchés internationaux. Les partenariats avec les acteurs privés de la filière du coton et des textiles sont un élément clé de cette approche basée sur le marché. Mais ces partenariats ne fonctionneront que s’ils reposent sur une justification économique : les efforts en faveur du développement durable doivent avoir une contrepartie en termes de réduction des coûts, d’avantages sur le marché et de protection des marques.

1.1 CAHIER DES CHARGES DE L’ETUDE

1.1.1 L’initiative du PNUE-FAO

Le présent rapport est l’une des deux études entreprises dans le cadre de l’initiative du PNUE et de la FAO pour « Accroître les bénéfices environnementaux et le volume de production de coton durable en Afrique de l’Ouest : une approche basée sur le marché ». Cette initiative a pour principaux objectifs :

· d’inverser le processus de dégradation de l’environnement dû aux pratiques actuelles de culture extensive et intensive du coton en Afrique de l’Ouest, en appuyant la mise en œuvre de solutions agricoles écologiques, productives et rentables ; 

· de contribuer à la lutte contre la pauvreté en encourageant les filières d’approvisionnement dynamiques et productives pour rendre le secteur compétitif et d’améliorer le revenu des producteurs locaux en réduisant la vulnérabilité des communautés et des producteurs de coton ouest-africains et en instaurant des flux commerciaux fiables et contractuels à des prix qui permettent aux paysans d’améliorer leurs conditions de vie et de subvenir à leurs besoins élémentaires.

1.1.2 Activité 1 et Activité 2

La phase de détermination de la portée de l’initiative débouchera sur une proposition de projet visant à instaurer des partenariats privé-public d’une durée de 3-5 ans, en sollicitant la participation des acteurs du secteur privé du coton et du textile (de l’Afrique et de la filière d’approvisionnement du coton). L’étude a été divisée en deux activités : l’Activité 1 est une étude des initiatives prises par des agriculteurs d’Afrique de l’Ouest (centrée sur le Mali et le Burkina Faso). Elle a été réalisée par Peter Ton
, consultant néerlandais spécialisé dans le coton.

Le présent rapport concerne l’Activité 2, résumée comme suit dans le cahier des charges :


« L’Activité 2 consistera à évaluer la faisabilité du développement de filières d’approvisionnement dynamiques et productives de coton durable et à définir des scénarios dans ce sens, contribuant ainsi à accroître la demande de coton cultivé selon des méthodes durables et à créer de nouveaux marchés pour le secteur cotonnier ouest-africain. L’activité 2 identifiera les facteurs qui contribuent à la demande de coton durable d’Afrique de l’Ouest ainsi que les acteurs susceptibles de s’engager activement dans la mise sur pied des filières d’approvisionnement requises pendant la phase principale du projet. Les consultations engagés au cours du projet ont deux objectifs : recueillir des informations pour analyser la filière d’approvisionnement et obtenir l’adhésion à une participation à la mise en œuvre du projet principal ».

1.1.3 L’Activité 2 et la « justification économique »

La justification économique

L’objectif principal de cette étude est d’identifier ce qui pourrait inciter les opérateurs économiques de la filière d’approvisionnement (du consommateur et du détaillant aux sociétés cotonnières basées en Afrique) à exiger du coton ouest-africain et à promouvoir activement sa durabilité.

Les résultats combinés de l’Activité 1 et 2 constituent la base du rapport sur la justification économique, joint en annexe au présent rapport. Ce qui était attendu de la justification économique était exprimé dans le cahier des charges comme suit :

 « La justification économique mettra en évidence les économies de coûts potentielles, la réduction du risque « réputationnel » et les avantages commerciaux et autres qui peuvent résulter de pratiques de production durables, en vue de sa présentation aux acteurs du secteur public et privé potentiellement prêts à investir dans la production de coton durable en Afrique de l’Ouest ».

La présente étude pose les bases pour formuler cette justification économique. Elle cherche à établir s’il existe une justification économique et, dans l’affirmative, pour qui ? Quels acteurs de la filière d’approvisionnement peuvent être motivés et pour quoi ? Mais aussi : quels sont les acteurs qui ne sont pas susceptibles d’être motivés ? Le concept de « justification économique » étant central dans ce rapport, nous en examinerons les fondements théoriques avant d’aborder les options de contribution au développement durable (chapitre 2) et les réalités dans la filière d’approvisionnement (chapitre 3). Le chapitre 4 réunit les options de développement durable et les motivations de la chaîne d’approvisionnement sur lesquelles s’appuient nos recommandations au PNUE et à la FAO dans le chapitre 5.

Le contexte mondial

Les problèmes actuels du secteur cotonnier ouest africain sont liés à l’évolution du marché mondial et aux distorsions des marchés, notamment les subventions des États-Unis d’Amérique et d’autres pays à leurs producteurs de coton (voir Baffes, 2004 ; Goreux 2003 ; Lima-Campos 2002). Le préjudice causé par les prix bas du coton s’élève à 1,3 milliards de dollars rien que pour l’Inde pour la campagne 2001-2000
. En Afrique de l’Ouest, l’un des problèmes majeurs aujourd’hui est le taux de change très bas entre le dollar américain et le franc CFA qui résulte de la parité fixe de l’euro et du franc CFA. Une autre menace mondiale à la compétitivité du coton ouest-africain est l’ascension rapide du coton brésilien, extrêmement compétitif. Si le secteur privé et les initiatives des marchés évoquées dans ce rapport peuvent indéniablement contribuer aux solutions, on ne peut s’attendre à ce qu’ils changent la dynamique du contexte mondial.

« Pour l’actuelle campagne, l’Argentine a accordé une subvention estimée à 7 millions de dollars et les USA une subvention estimée à 2,3 milliards de dollars. Selon les estimations, l’aide par livre de coton fibre en 2001/02 irait de 75,9 cents en Espagne à 2 cents en Côte d’Ivoire ».

« Le soutien direct aux revenus et aux prix de l’industrie cotonnière en 2004/2005 est estimé à 4,5 milliards de dollars, contre 3,4 milliards de dollars la campagne précédente. L’augmentation du soutien direct des gouvernements est le résultat de la chute des prix du marché et de l’augmentation de la production ».

In Les Études du monde du coton de l’ICAC. Mai-juin 2002 et mai-juin 2005.

1.2
LE COTON DURABLE D’AFRIQUE DE L’OUEST : CONDITIONS POUR UNE JUSTIFICATION ECONOMIQUE

1.2.1
Justification économique : définition

Terminologie du CSM

Il est très à la mode de parler de « justification économique » des améliorations écologiques ou du développement durable, mais qu’est-ce que cela veut dire exactement ? L’expression signifie généralement « attractif du point de vue économique », « contribuant à la valeur économique » ou « économiquement bénéfique ». Dans ce rapport, nous utilisons la terminologie définie dans le cadre du « Forum for Corporate Sustainability Management » (CSM) de l’école de commerce internationale IMD, pour un projet conduit en collaboration étroite avec le WWF (Steger ed, 2004). Pour les détails, nous renvoyons le lecteur aux publications professionnelles. Ici nous ne résumons que ce qui est essentiel pour comprendre l’approche choisie dans cette étude. 

La notion de « justification économique » du développement durable est liée au concept d’« effets externes ». Les entreprises créent des effets externes à travers leurs activités ou leurs actions. Ces effets peuvent être positifs ou négatifs. Les entreprises peuvent prendre la décision de réduire leurs effets externes négatifs (par ex. par des mesures plus strictes de maîtrise de la pollution, l’utilisation de matériaux de substitution, une modification de la conception des produits) au-delà de ce qui est exigé par la loi ou les réglementations.

Cela peut entraîner l’utilisation de ressources et augmenter au final les coûts de production. Dans une économie de marché, les entreprises ne peuvent pas se permettre d’avoir des coûts de production plus élevés qu’un concurrent qui ne réduit pas ses effets externes, à moins que le marché ne soit disposé à payer le prix de leurs efforts supplémentaires. Les efforts pour augmenter la durabilité ne sont justifiés que s’ils procurent des avantages économiques tangibles. Les entreprises ne peuvent contribuer au développement durable (au-delà du niveau symbolique des dons de nature charitable) pour le simple plaisir de contribuer au développement durable.

Le WWF et la justification économique

Claude Martin, Directeur général de WWF International, dans sa préface au livre The Business of sustainability : 

L’engagement du WWF repose sur le travail effectué antérieurement pour encourager une adoption plus large des principes du développement durable dans les activités des entreprises en insistant sur les bénéfices économiques potentiels pour les inciter à améliorer leurs performances dans le domaine éthique, environnemental et social. (…)

Le résultat est un progrès constructif de la discussion sur la justification économique du développement durable. Cette étude tente de comprendre les points de vue des entreprises et suggère des outils pour les aider à développer leur propre justification économique, à maintenir ou créer de la valeur dans les domaines d’intérêt économique stratégique.

In : Steger (ed.) 2004, p. xv

La notion de « smart zone » (zone de performance)

Profits, parties prenantes, justification économique et éthique: quelques réflexions

La notion de « justification économique du développement durable » est étroitement liée aux questions d’obligations de l’entreprise vis-à-vis de ses partenaires. 

Dans une définition néo-classique de l’entreprise, « la responsabilité sociale de l’entreprise est d’accroître ses bénéfices » (Friedman 1970, cité dans Walsh 2005). Le respect des besoins de différentes parties prenantes, telles que les groupes qui luttent pour les droits sociaux ou la protection de l’environnement, ne peut, dans cette perspective, être motivé que par la contribution positive aux bénéfices (« valeur ») qu’il apporte ou la contribution négative qu’il permet d’éviter. 

Par conséquent, tous les acteurs concernés par les activités d’une entreprises ne sont pas en même temps « parties prenantes » : seulement  ceux qui ont ou peuvent acquérir une influence réelle sur la rentabilité de l’entreprise. Les paysans pauvres d’Afrique seront considérés comme « parties prenantes » par une entreprise mondiale de textile selon les risques que les problèmes de pauvreté en Afrique peuvent créer pour elle ou selon les débouchés commerciaux que leur résolution peut offrir. 

En dehors de cette « justification économique », il y a la question de la responsabilité éthique de l’entreprise qui ne doit pas être confondue avec la justification économique, bien que les entreprises  aient tendance à faire passer des messages peu clairs en vendant leur justification économique (motivée par l’intérêt personnel) sous couvert d’arguments éthiques.
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Figure 1: La Zone de Performance selon IMD

la according to IMD

Le lien entre la performance environnementale/sociale (« durabilité ») et la performance économique absolue d’une firme peut être conceptualisé sous la forme d’un U inversé, voir la figure ci-contre. Si une entreprise augmente sa performance environnementale/sociale au-delà du minimum requis par la loi, sa performance économique peut dans un premier temps augmenter (pour plusieurs raisons : technologies de production plus efficaces, meilleure conception des produits, coûts de capitaux plus favorables, personnel qualifié disponible, etc.). A un certain niveau, cependant, la performance économique diminuera jusqu’au point où l’entreprise dépensera de l’argent pour la durabilité. La zone au-delà du niveau d’exigence légale où la performance économique augmente s’appelle la « zone de performance ». C’est là que les entreprises doivent se positionner en fonction de leur intérêt économique.

Aller bien au-delà de la zone de performance n’est pas rentable et ne peut être une stratégie viable pour un développement durable. Une entreprise qui sacrifie sa rentabilité au profit de la durabilité ne sera pas viable, parce qu’elle perdra des marchés et rencontrera des problèmes de liquidités et de finances.

Leviers économiques du développement durable
Dans de nombreux cas, cependant, il y a une « zone de performance » qui permet aux entreprises d’aller au-delà des exigences légales. L’amélioration des performances environnementales et sociales produit en même temps une valeur économique. Il y a plusieurs leviers de valeur potentiels. Nous ne mentionnons que certaines grandes catégories et nous examinerons ultérieurement les leviers spécifiques de la filière d’approvisionnement du coton et des textiles :
· Économies de coût au niveau de la production ou de la gestion des déchets par une utilisation plus judicieuse des matières, etc.

· Amélioration de la qualité, meilleure conception se traduisant par un meilleur prix sur le marché et/ou une demande plus forte

· Intérêt du marché de la consommation pour les caractéristiques du développement durable (par ex., produits biologiques ou du commerce équitable, électricité verte), créant de nouveaux marchés en pleine croissance.

· Contribution à la réputation des marques et des entreprises, protection contre les risques réputationnels, moindre vulnérabilité aux attaques des ONG.

· Influence positive sur les investisseurs (meilleures notations dans les cotations des investisseurs, etc.), accès facilité aux capitaux.

· Meilleures chances d’attirer pour les postes critiques des employés ayant un bon niveau d’instruction.

Ce que seront les leviers économiques pour une entreprise spécifique dépend entièrement de la nature de l’entreprise et de ses activités, de sa position dans la filière d’approvisionnement et sur le marché en général, ainsi que du contexte institutionnel. La réputation des marques et de l’entreprise est un levier majeur pour le développement durable dans les entreprises, mais seulement pour celles qui possèdent des marques fortes et une grande visibilité, c’est-à-dire une minorité d’entre elles. La position des détaillants aux enseignes mondialement connues (par ex. Ikea, Nike et Gap) est totalement différente de celle du négociant en coton anonyme qui vend de très grandes quantités de coton à travers le monde.

Éthique commerciale et justification économique

Certaines entreprises voudraient nous faire croire que leur position à l’égard du développement durable est dictée par des principes éthiques plutôt que par de froids calculs économiques : « Nous faisons ce qui est nécessaire, parce que nous y croyons ». Cela peut sembler séduisant, mais en réalité les choses ne sont pas aussi simples. Si l’éthique peut effectivement être le moteur, ce type de politique n’a aucune chance d’être mis en œuvre s’il n’y a pas de justification économique. Il est vrai que, sans vision et sans engagement, il est difficile d’obtenir des résultats (voir encadré ci-contre), mais aucune entreprise ne peut se permettre de dépenser de l’argent dans des projets qui n’ont pas de retour sur investissement tangible. (cf. aussi le texte en marge droite page 6). 

« Le principal facteur de succès de Coop Naturaline est que Coop et ses partenaires croient en l’entreprise. Les projets de ce type, s’ils sont considérés comme de simples outils marketing ou menés sans conviction, sont voués à l’échec. L’engagement personnel de nombreux employés à tous les niveaux tant chez Coop que chez nos partenaires est le principal facteur de succès. Cela nous permet d’obtenir des résultats extraordinaires et de surmonter les difficultés. Coop Naturaline était au départ une vision courageuse et sa mise en œuvre a nécessité un travail intensif et une grande endurance au cours des dernières années.

Extrait de la présentation de Coop lors du symposium sur le coton biologique tenu à Lucerne en novembre 2005

1.2.2 Le coton durable d’Afrique de l’Ouest : les deux faces d’une même médaille

Dans ce projet, notre tâche est double :

· trouver des options pour un développement plus durable du secteur cotonnier ouest-africain ;

· trouver des partenaires du secteur privé qui seraient prêts à promouvoir une ou plusieurs de ces options en exigeant du coton durable ou par tout autre engagement contribuant au développement durable des régions cotonnières.

Les deux tâches doivent être combinées. Cela n’aurait aucun sens de définir des options de développement durable qui ne soient pas soutenues par les acteurs de la filière d’approvisionnement. Cela n’aurait pas non plus de sens d’instaurer des partenariats avec des acteurs privés qui ne contribuent pas réellement au développement durable.

Après avoir analysé les options de développement durable au chapitre 2, nous nous demanderons s’il est économiquement justifié pour les acteurs privés de jouer un rôle actif en soutenant ces options dans un rôle ou un autre (chapitre 3).

2. Le Coton Durable d’Afrique de l’Ouest

Le projet envisagé devra promouvoir le développement durable des régions cotonnières d’Afrique de l’Ouest. Différentes approches sont possibles. D’ailleurs, il existe déjà plusieurs tentatives d’introduction de méthodes de culture de coton plus durables. La question est de savoir ici quelles voies devront être suivies et comment elles devront tirer parti des initiatives actuelles.

La réponse dépend des objectifs du PNUE et de la FAO, ainsi que de la durabilité et des résultats potentiels des activités en cours.

2.1 Développement durable et coton durable

Comme Peter Ton l’a démontré dans son étude
 (Activité 1), le coton est un produit de base très important pour les pays ouest-africains, comme le Mali et le Burkina Faso. Pour beaucoup de gens, c’est pratiquement la seule source de revenus. Pour la majorité de la population, il n’y a pas d’alternative à l’agriculture et pas d’autres cultures de rente que le coton. Les régions de culture qui sont trop éloignées des villes et des moyens de transport ne peuvent produire de cultures commerciales périssables, par ailleurs plus rentables.

L’expansion de la culture du coton a été fortement encouragée par les gouvernements et les organisations agricoles. Comme le souligne Peter Ton, les populations des régions agricoles du Burkina Faso et du Mali sont extrêmement pauvres. Si le coton a un peu amélioré leurs conditions de vie, il ne les a pas enrichies. Elles sont seulement un peu moins pauvres que s’il n’y avait pas eu le coton.

Le coton, au plan mondial, n’est pas une culture particulièrement durable. Dans plusieurs régions cotonnières, il est associé à des dégradations irréversibles des systèmes d’eau douce, à la pollution des sols, à l’érosion et à des impacts négatifs sur la santé humaine. La situation en Afrique (de l’Ouest) est cependant qualitativement différente de celle des vastes régions cotonnières irriguées de l’Asie Centrale. En ce qui concerne les problèmes induits par l’irrigation et l’utilisation des produits chimiques, la situation en Afrique est de loin meilleure pour la simple raison que la majorité des cultures de coton en Afrique sont pluviales et que les paysans sont généralement trop pauvres pour acheter les quantités de produits chimiques utilisées dans le reste du monde.

Il existe cependant des problèmes de viabilité liés à la production cotonnière en Afrique, mais ils sont différents. Comme Peter Ton le montre pour le Burkina Faso et le Mali, les principaux problèmes de développement durable sont :

· la baisse de fertilité des sols, l’érosion (conduisant à la baisse des rendements)
 ;

· les problèmes de santé dus à une mauvaise utilisation des produits chimiques et à l’emploi de produits chimiques dangereux ;

· les problèmes socio-économiques dus à la spirale « faible productivité/prix du marché bas/faibles revenus ».

On trouvera de plus amples détails dans le rapport de l’Activité 1.

2.2 Vers un coton plus durable

2.2.1 La problématique

L’agenda du développement durable du coton ouest-africain est dominé par le problème de la pauvreté. La question centrale est : comment améliorer durablement le revenu des populations des régions cotonnières, tout en réduisant les effets négatifs sur l’environnement à un minimum acceptable ?

La réponse à cette question pourrait être le développement et l’application de méthodes différentes de production du coton (avec projets de démonstration et de formation) donnant de meilleurs rendements sans mettre en danger la  production alimentaire des paysans et sans créer trop de pression sur l’environnement. Cette approche est, cependant, très étriquée. Il y a d’autres options à prendre en compte, y compris celles qui (dans une certaine mesure) permettent de remédier à une trop grande dépendance vis-à-vis du coton et celles qui créent une valeur en Afrique en développant des activités industrielles (voir les deux sections suivantes). Cependant, nous comprenons que le champ d’application de l’initiative PNUE-FAO est plus limité. Elle se focalise uniquement sur une culture plus durable du coton.

2.2.2 Abandon du coton

Aujourd’hui un grand nombre de paysans cultivent du coton, même aux prix du marché mondial qui, avec les systèmes africains de culture à forte intensité de main d’œuvre, donnent des revenus d’environ 0,75 dollar US. par jour. Personne ne songerait à travailler jusqu’à 10 heures sous un soleil ardent pour moins de 1 dollar US, s’il y avait une alternative pertinente. La culture du coton en Afrique de l’Ouest est liée au sous-développement, à la pauvreté et au manque d’infrastructures.

A long terme, le développement durable impliquera nécessairement l’abandon (partiel) du coton en faveur de produits agricoles plus rentables voire, dans un avenir plus lointain, l’abandon partiel de l’agriculture. Cependant, cela demandera des moyens logistiques sophistiqués, de bonnes routes, des ports et aéroports fiables. Cette option ne sera pas explorée davantage dans cette étude, mais devrait devenir importante à plus long terme.

2.2.3 Valeur ajoutée en Afrique

Un développement régional durable ne sera pas possible sans développer des activités à valeur ajoutée. Tirer davantage de revenus de la culture du coton est possible dans une certaine mesure, mais au bout du compte passera nécessairement par des méthodes de culture à moins forte intensité de main-d’œuvre.

A plus long terme, des revenus ne pourront être générés qu’en renforçant l’industrie et le commerce et non uniquement en développant l’agriculture. Mais l’avenir de l’industrie textile africaine est sombre. La tendance à la libéralisation et à la mondialisation a créé une situation telle que les dernières usines textiles vétustes d’Afrique de l’Ouest sont obligées de fermer. Dans un avenir proche, il sera difficile, sinon impossible, pour l’industrie textile africaine de faire face à la concurrence de la Chine.

Dans le cadre de cette étude, nous n’accorderons pas une grande importance à cette option, parce que nous ne voyons pas de possibilités à court terme d’investir dans une industrie textile rentable.

A plus long terme, ce sera l’une des principales options sur lesquelles il conviendra de ne pas trancher de façon définitive. Le développement durable basé uniquement sur l’expansion de l’agriculture à forte intensité de main-d’œuvre, et même sur des méthodes de culture améliorées et plus durables, pourrait s’avérer une illusion.

2.2.4 Pour un revenu durable du paysan

La seule option qui soit faisable à court terme est d’améliorer et de stabiliser le revenu du paysan, tout en garantissant un niveau élevé de protection de l’environnement (maintien de la fertilité des sols, lutte contre l’érosion, réduction de la pollution de l’eau, protection de la biodiversité) et de sécurité.

En principe, il existe différents moyens d’améliorer le revenu des paysans et différentes façons de les combiner. Ils concernent à la fois la production de valeur et la part qui revient au paysan.

Préserver et vendre la qualité du coton ouest-africain

Le coton ouest-africain est de bonne qualité. D’après plusieurs publications qui font autorité dans ce domaine, le coton ouest-africain, parce qu’il est récolté à la main, est d’excellente qualité, souvent supérieure à celle du coton américain récolté à la machine. Le problème (souvent évoqué), c’est qu’entre la récolte du coton et son arrivée à la filature (par ex. en Asie de l’Est), la qualité se perd parfois et ce pour plusieurs raisons  (voir, par exemple, différentes publications de la Banque Mondiale, Estur, 2005) :

· problèmes de qualité au cours du processus d’égrenage

· transport inadéquat dans le pays d’origine (de l’usine d’égrenage au port), en particulier contamination par le matériau d’emballage

· stockage inadéquat dans le pays d’origine

· mélange du coton africain de grande qualité avec du coton de qualité médiocre, ce qui réduit sa valeur potentielle

· problèmes de contrôle de la valeur et de la qualité

· inconvénients liés à l’emballage, l’étiquetage, etc.

· mauvais marketing (qui fait que la même qualité aux États-Unis se vend mieux)

Attribution au paysan d’une plus grande part de la valeur totale 

La seconde mesure pourrait être d’améliorer la part du prix au producteur dans le prix FOB total. Pour cela, on pourrait simplifier les procédures, réduire la bureaucratie, etc. Dans le cadre de cette étude, nous n’avons pas pu rassembler de données détaillées pour étayer cet argument.

Augmenter l’efficacité de l’égrenage n’est pas une option pour l’Afrique de l’Ouest :

La production commerciale de l’égrenage, de 42 %, est la plus élevée du monde parce que la culture du coton s’est focalisée sur ce paramètre. Toute la production est égrenée par des machines modernes de grande capacité fabriquées aux États-Unis. La production moyenne est d’environ 12 000 tonnes par campagne d’égrenage.

Mesures pour augmenter la productivité et/ou diminuer les intrants

Le meilleur moyen d’augmenter le revenu du paysan est d’augmenter le rendement à l’hectare. L’alternative est de diminuer les intrants (et par conséquent les coûts d’intrants), ce qui peut générer des revenus plus élevés même si la productivité baisse légèrement. Nous discuterons des différentes options dans les sections suivantes. Améliorer la productivité et diminuer les intrants est aussi important pour la viabilité écologique : une productivité élevér réduit la nécessité de défricher des terres (et la pression sur des régions écologiquement importantes) ; et réduire les intrants peut évidemment contribuer à diminuer un certain nombre de problèmes environnementaux.

Mesures pour augmenter le prix du coton sur le marché

Le faible prix actuel du coton sur le marché est en partie dû aux distorsions provoquées par les subventions considérables au coton, notamment aux États-Unis. Si ces subventions étaient supprimées, le prix du marché serait probablement supérieur de 20 % ou plus au prix actuellement en vigueur. C’est une question qui dépasse le cadre de cette étude.

Les acteurs privés du marché peuvent néanmoins décider de payer une prime au-dessus du prix du marché. Deux des options de production étudiées par Peter Ton impliquent une « prime » : le coton biologique et le coton équitable. Nous discuterons de ces aspects dans les prochaines sections.

« Le coton produit dans la zone franc CFA (CFA) est très compétitif par rapport au coton américain du point de vue du prix et de la qualité. Cependant, comme le dit le Cotton Council International en assurant sa promotion, le coton américain « c’est plus qu’une simple fibre ». Les performances du coton américain à l’exportation sont dues à plusieurs facteurs parmi lesquels l’efficacité du système marketing et des programmes de promotion des exportations… »

La manière dont le coton est récolté, à la main dans la zone franc CFA…, est essentielle pour la productivité, les coûts de production et la qualité du coton fibre. Cependant le prix du coton de la zone franc CFA subit une décote sur le marché mondial en raison de la présence de corps étrangers dans la fibre.

Estur 2005 P 13, 14, 15

L’ICAC en 2002 :

Les prix du coton ont été en moyenne de 42 cents par livre en 2001/02, soit le niveau le plus bas atteint depuis 30 ans.

Le secrétariat estime que la suppression des subventions pourrait avoir un impact positif de 31 cents US par livre sur la moyenne des prix.

La Banque Mondiale en 2002 :

Selon les estimations faites sur la base du modèle de l’ICAC concernant la demande de textile au plan mondial, la suppression des subventions américaines provoquerait une chute de la production américaine qui entraînerait à court terme une hausse des prix au niveau international de pas moins de 12 cents par livre (Banque Mondiale 2002).
2.3 OPTIONS PRivilegiees POUR LE COTON DURABLE aU MALI ET aU BURKINA FASO

2.3.1 Options identifiées par Peter Ton

Options qui contribuent à augmenter la productivité et/ou à réduire les coûts

Peter Ton a identifié les différentes pratiques actuellement mises en œuvre au Burkina Faso et au Mali (voir rapport Activité 1, tableaux 7 et 8). Dans la mesure où nous nous intéressons uniquement aux méthodes qui combinent accroissement du revenu, bénéfices environnementaux et bénéfices sanitaires, et où nous voulons nous concentrer sur les options qui offrent un potentiel d’expansion, les options les plus attractives (selon son tableau) sont :

· GIPD

· Lutte sur seuil

· Lutte Étagée Ciblée (Mali)

· Biologique 

Nous avons inclus « biologique », parce que cette option offre des possibilités de réduction drastique des intrants et a des effets positifs sur l’environnement et la santé. Peter Ton a peut-être raison de dire dans son évaluation que la perspective à court terme d’une amélioration du revenu n’est cependant pas encore très positive. La Lutte Étagée Ciblée et la Lutte sur seuil pourraient ne pas satisfaire les conditions minimales de viabilité écologique. Par conséquent, les seules options réelles sont la GIPD (et potentiellement les Bonnes Pratiques Agricoles ou BPA) et le coton biologique. Dans ce rapport nous n’analyserons pas ces systèmes en détail
.

Options qui augmentent le prix du marché

Peter Ton a identifié les options suivantes :

· Coton biologique :

La prime sur le coton graine payée aux paysans est d’environ 15-20 %. Cette prime est payée pour les efforts du paysan qui garantit que la production est conforme aux règles de production du coton biologique.

· Coton équitable

Comme l’explique Peter Ton dans son rapport (rapport Activité 1, section 5.2), l’Organisation de labellisation du commerce équitable (Fair Trade Labelling Organisation ou FLO) garantit un prix du coton graine de 238 F CFA/kg bien au-dessus du prix du coton classique (175 F CFA/kg au Burkina Faso et 160 F CFA/kg au Mali en 2005/06).

On peut alors se demander dans quelle mesure les paiements qui se situent au-dessus du prix du coton sur le marché mondial peuvent être durables. Certains feront valoir que l’agriculture durable doit impliquer la possibilité pour les paysans de vendre leurs produits aux prix du marché et d’en tirer un revenu raisonnable et stable (à long terme), ainsi que le maintien des dégâts environnementaux dans des limites acceptables. De ce point de vue, les solutions qui rendent les paysans dépendants des subventions, des primes et autres prix artificiels ne peuvent être durables à longue échéance.

Primes pour le coton biologique

Les primes pour le coton biologique peuvent cependant être justifiées : les paysans doivent se conformer à certaines normes et ils sont par conséquent récompensés pour la très haute qualité écologique produite. Ils obtiennent un prix supérieur sur le marché parce que leur produit est différent. De plus, si pour une raison quelconque le marché du coton biologique et les primes associées venaient à disparaître, le paysan conserverait une méthode de production durable qui lui permettrait d’être moins dépendant vis-à-vis des intrants chimiques et de continuer à faire des économies de coûts.

Dans quelle mesure le commerce équitable est-il juste ?

Le cas du coton équitable semble différent. Il y a des débats animés autour de l’équité du commerce équitable (voir aussi le texte ci-contre). Nombreux sont ceux qui insistent sur le fait que le paysan touche en fait une prime pour produire presque le même coton. Il est récompensé pour peu d’efforts supplémentaires. Le paysan a juste eu la chance d’être sélectionné pour être payé un meilleur prix, un prix qui serait plus « équitable ». D’autres affirment qu’on ne doit pas sous-estimer la somme d’efforts qu’exige le commerce équitable.

Commerce Équitable : avis critiques

Nous avons noté les principaux commentaires critiques suivants concernant le coton équitable :

· « Le coton équitable de l’Afrique de l’Ouest est en train de saper le marché du coton biologique : les paysans qui font de « l’équitable » n’ont rien de spécial à faire, alors à quoi bon fournir tant d’efforts pour obtenir la certification « biologique » » ?

· « Le système du commerce équitable est trop rigide, trop inflexible et ne cadre pas avec les réalités du marché du coton. »
· « Le commerce équitable est bon pour le marketing (les arguments sont admirables) mais il ne se préoccupe pas des réalités de l’Afrique. » 

La question de savoir si oui ou non il est équitable peut être discutée sous deux angles : d’un côté, le prix reste trop bas pour être qualifié d’équitable, de l’autre, le fait que ses voisins obtiennent 35 % de moins pour (presque) le même coton, ne sera pas perçu par le paysan comme « équitable ». Dans nos discussions avec les détaillants, les négociants et les compagnies cotonnières, c’est une attitude critique à l’égard du coton « équitable » qui prédomine.

Des déclarations plus positives sur le coton « équitable » mettent l’accent sur l’intérêt du marché pour cette question et sur la possibilité de trouver une alternative au coton biologique. Certaines firmes déclarent rencontrer des difficultés d’organisation de la filière d’approvisionnement du coton biologique et percevoir le « commerce équitable » comme une alternative, également parce que les consommateurs semblent plus nombreux à s’intéresser aux questions sociales qu’aux questions environnementales.

Options privilégiées
Dans le cadre de cette étude (Activité 2), nous ne pouvons faire de choix entre les différents systèmes proposés pour le Mali et le Burkina Faso. D’après l’argumentation précédente et les informations fournies par Peter Ton, deux stratégies différentes et réalisables pour promouvoir le coton durable en Afrique de l’Ouest semblent être pertinentes.

A. Une stratégie liée à l’application et au développement de la GIPD et, à moyen terme, des Bonnes Pratiques Agricoles (ou de systèmes équivalents) à une échelle relativement large, sous une forme ou une autre. En ce qui concerne la filière d’approvisionnement (nous en discuterons davantage dans les prochains chapitres), nous doutons que ce coton soit vendu à un prix plus élevé ou qu’il y ait une marque ou un label spécial sur le marché de la consommation. Le principal objectif sera d’augmenter la productivité, de réduire les intrants (avec comme résultat une amélioration du revenu du paysan), d’améliorer la sécurité et de protéger l’environnement.

B. Une stratégie liée à un développement plus poussé du marché du coton biologique. Il existe un marché du coton biologique bien établi et qui se développe. Les pratiques dans cette région d’Afrique doivent cependant être professionnalisées. En plus de la qualité « biologique », la certification « commerce équitable » pourrait rendre ce coton plus attractif sur le marché de la consommation. Nous ne recommandons pas le coton équitable non biologique. 

Il faudrait vérifier par des études pratiques sur le terrain dans quelle mesure les différentes stratégies contribuent réellement au développement durable.

Extrait de l’un de nos entretiens :

« Le commerce équitable est un sujet qui commence vraiment à faire parler de lui en Grande-Bretagne. Les gens sont plus intéressés par les questions sociales que par l’environnement. Cela nous donne l’opportunité de vendre des produits équitables plutôt que biologiques, ce qui résout beaucoup de problèmes, parce que la production biologique est difficile à organiser… »

2.4 RESUME DU CHAPITRE 2

Le développement durable des régions cotonnières de l’Afrique de l’Ouest requiert beaucoup plus qu’un simple changement de méthodes de culture du coton. Même les méthodes de culture du coton les plus « durables » ne pourront pas garantir le développement durable.

En dehors des options qui s’écartent (partiellement) du coton pour développer d’autres marchés (agricoles) plus rentables, l’option majeure, à long terme, est de créer de la valeur ajoutée en Afrique : développer une grosse industrie textile de qualité, générant une valeur ajoutée.

A court terme, la seule option est d’augmenter la productivité du coton et/ou de réduire les coûts des intrants du coton. Deux options s’avèrent alors pertinentes : l’une est de développer un coton plus durable à grande échelle en s’appuyant sur une ou plusieurs des méthodes appliquées actuellement (GIPD ou équivalent) ; l’autre est de développer davantage et d’optimiser la culture du coton biologique.

La seconde option est plus facile à lier aux filières d’approvisionnement des produits biologiques, y compris des produits bio-équitables. La première option ne sera probablement liée à aucune stratégie marketing en direction du consommateur.

3 LE COTON OUEST-AFRICAIN ET LA FILIERE D’APPROVISIONNEMENT
Dans le chapitre précédent, nous avons identifié un certain nombre d’options pour stimuler le développement durable du secteur du coton dans les pays d’Afrique de l’Ouest : des options qui génèrent un revenu plus élevé et durable pour le paysan tout en protégeant l’environnement.

Nous abordons à présent la question suivante : quel intérêt les différents acteurs de la filière d’approvisionnement du textile et du coton ont-ils à promouvoir activement la mise en œuvre de ces options, en exigeant du coton durable ou par tout autre moyen ?

3.1 INTRODUCTION

Dans le chapitre 2, nous avons identifié un certain nombre d’options pour contribuer à un développement plus durable du secteur cotonnier ouest-africain. Nous n’étudierons pas ici les options qui renoncent au coton et développent d’autres secteurs, même si elles pourraient être les plus pertinentes à long terme. Nous nous limiterons aux options visant à améliorer le secteur du coton proprement dit.

Les options possibles peuvent être divisées en deux catégories :

1. les options qui améliorent le revenu des paysans par un meilleur contrôle de la qualité et un meilleur marketing du coton « classique » existant et qui garantissent que le paysan reçoit une juste proportion de sa valeur marchande. Vendre le coton de l’Afrique de l’Ouest, de qualité écologique relativement haute

 (comparé au coton de l’Asie Centrale) peut s’inscrire dans cette stratégie ;

2. les options basées sur de meilleures méthodes de culture du coton, telle que la GIPD et le coton biologique.

La question, ici, est de savoir quel intérêt les acteurs de la filière d’approvisionnement ont (ou pourraient avoir dans un avenir proche) à stimuler activement la mise en œuvre de ces options par un moyen ou un autre. Ils peuvent par exemple  exiger certaines qualités de coton, mais d’autres mécanismes ne doivent pas être exclus a priori.
Dans les sections suivantes, nous donnons d’abord une description générale de la « filière d’approvisionnement » et nous caractériserons ses principaux acteurs et leurs rôles (section 3.2). Ensuite, nous décrivons les filières d’approvisionnement ouest-africaines locales , en nous basant sur les résultats de l’étude de l’Activité 1 et en nous focalisant sur le Mali et le Burkina Faso.

Nous entrerons davantage dans les détails quand il s’agira des acteurs qui ont un rôle à jouer dans les futurs partenariats pour le coton ouest-africain. Dans la section 3.4, nous étudions la participation potentielles des détaillants. Dans la section 3.5, nous nous intéresserons à la position des négociants en coton, tandis que la section 0 est consacrée aux compagnies cotonnières (égrenage) dans les pays producteurs. Nous aborderons cette question de deux perspectives : d’abord nous nous demandons ce que nous attendons d’une perspective générale fondée sur une justification économique et ensuite nous confrontons ces données avec les résultats de nos entretiens et de l’étude des travaux antérieurs.

Enfin dans la section 3.7 nous résumons les principales possibilités d’associer les acteurs du secteur privé de la filière d’approvisionnement à la promotion du développement durable dans les régions cotonnières de l’Afrique de l’Ouest.

3.2 La filière d’approvisionnement du coton et du textile

3.2.1 La filière mondiale d’approvisionnement du coton et du textile

En 2005, la production totale de coton a été d’environ 25 millions de tonnes
. Plus de 50 % vont dans la confection de vêtements et plus de 25 %  dans les textiles d’ameublement. Les produits industriels sont minoritaires. Le coton passe pour l’essentiel de la plantation aux consommateurs privés et la confection représente le principal segment
.

Une filière simple au plan technique

Sur le plan technique, la filière du coton et du textile est relativement simple. Après avoir récolté le coton graine, les graines sont extirpées au cours du processus d’égrenage qui produit le coton fibre. Le coton fibre est converti en fil par filature. Le fil est ensuite soit tissé (en majeure partie) soit tricoté (environ 20 %). Les tissus produits sont principalement utilisés pour la confection de vêtements et la fabrication d’articles ménagers. Le procédé est plutôt économe en ressources, avec seulement une fraction infime de déchets non valorisables.

Une filière extrêmement complexe et non transparente

Du point de vue organisationnel, la filière du coton et du textile est plutôt complexe et loin d’être transparente. Elle est constituée de nombreux types d’entreprises commerciales : des grandes marques et des détaillants à un bout de chaîne, aux négociants en coton qui peuvent réaliser individuellement jusqu’à un million de tonnes (5 %) du commerce mondial du coton, en passant par une multitude de petites et moyennes entreprises de confection de vêtements, les petites et grandes entreprises qui produisent des cotonnades tissées ou tricotées, et les grandes et moyennes filatures. Dans une large mesure, les premières parties de la filière du textile, le filage et la production de tissu, sont localisées dans les principaux pays producteurs de coton (tels que la Chine, les États-Unis, l’Inde, le Pakistan et la Turquie, mais pratiquement pas en Afrique), alors que l’essentiel de la confection est implanté dans des pays à bas salaires qui sont tributaires des importations de fil et de tissu. L’optimisation des coûts de main-d’œuvre dans la filière du textile a pour effet de faire voyager un vêtement (ou certains de ses éléments) une ou plusieurs fois à travers le monde. L’évolution du contexte économique entraîne des changements continuels dans la filière du coton. Il s’ensuit que la transparence au regard de la traçabilité des produits finaux est quasi inexistante.

 La filière : principaux acteurs et interactions
Dans le schéma 1, nous avons indiqué les principaux acteurs de la filière du coton et du textile et leurs liens avec le processus technique. Les producteurs de coton ou leurs organisations (collectivités, etc.) sont responsables de la culture du coton. Dans de nombreux cas, ils sont également propriétaires d’unités d’égrenage. Dans d’autres cas, les unités d’égrenage appartiennent à d’autres, tels que les négociants ou même les filatures. Les négociants sont responsables du commerce du coton. Après égrenage, le coton devient un produit de base possédant un certain nombre de paramètres et qualités standard. A ce stade, le lien informationnel entre les approvisionnements en coton et les champs d’où ils proviennent est coupé. La plupart du temps, le coton qui arrive à la filature n’a pas une origine clairement documentée, il a seulement une qualité définie selon des critères techniques
. La filature, le tissage/tricotage et la confection de vêtements peuvent être assurés par des acteurs différents de la filière ou être verticalement intégrés. On observe plusieurs combinaisons : des filatures qui sont aussi des fabricants de tissus, des fabricants de vêtements qui ont leur propre unité de tricotage, etc. 
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Les marques et les détaillants de vêtements de la filière limitent souvent leur participation au stylisme et externalisent la totalité ou la plupart des étapes de production.

Trois Mondes

La filière du coton et du textile lie trois univers totalement différents : agriculture, industrie et marchés grand public. Ces mondes ont chacun leur logique, leur culture et leur rythme propres :

· les produits agricoles ont une qualité variable à cause des variations du sol, du climat, etc. L’agriculture est liée aux économies et aux communautés locales. Les changements dans l’agriculture sont souvent longs à se mettre en place ;.

· contrairement à l’agriculture, l’industrie textile travaille avec des qualités standardisées et établies. L’art de la production textile est de fabriquer des produits standardisés à partir d’intrants de coton variés. Cela se fait en sélectionnant les qualités et en les mélangeant. Ici le négoce du coton, l’acteur entre les deux mondes, joue un rôle important. L’industrie textile permet des changements plus rapides que l’agriculture : des entreprises sont fermées, délocalisées et des industries entières changent de région géographique. L’industrie est de plus en plus mondialisée ;

· l’univers émotionnel du marché de la consommation est lui aussi complètement différent du monde industriel. Ici la dimension temporelle devient très courte : la mode est extrêmement volatile. Les magasins et les propriétaires de marques constituent le lien entre le secteur industriel et le consommateur : ils traduisent les souhaits émotionnellement définis du consommateur en concepts techniques pour les tissus et leur utilisation dans la mode. Ces acteurs sont souvent très puissants et de plus en plus mondialisés.

Est-ce que le consommateur et le détaillant s’intéressent au coton, ?

Dans ce projet, nous voulons susciter l’intérêt des détaillants pour le coton et le développement durable. On pourrait, au risque de passer pour provocateur, se demander : est-ce que les détaillants s’intéressent seulement au coton ?

La réponse est que ce n’est certainement pas leur premier souci. Les détaillants sont autant des vendeurs de coton que les éditeurs sont des vendeurs de papier. Le coton et le papier sont des moyens d’expression et ne représentent qu’une part minime du coût et de la valeur du produit final. La valeur réelle réside dans la qualité de la mode ou le génie de l’auteur du best-seller.

Les éditeurs s’intéressent au papier lorsque celui-ci devient un problème, quand des ONG prouvent que la fibre provient de forêts précieuses. Mutatis mutandis, c’est aussi vrai pour le coton.

Les acteurs clés pour la transparence de la filière d’approvisionnement.

La filière actuelle du coton et du textile est loin d’être transparente. En règle générale, les détaillants et les marques n’ont aucune possibilité de savoir d’où vient le coton qui compose leurs produits et dans quelles conditions écologiques ou sociales il a été produit. Le coton biologique et le coton équitable sont les seuls à avoir des filières transparentes. Pour la grande majorité de leurs produits, les détaillants n’ont aucun instrument pour contrôler la partie « production » de la filière du coton.

La transparence, du champ de coton jusqu’au T-shirt

Si les détaillants étaient intéressés par un contrôle plus grand sur la filière d’approvisionnement du coton, la première chose à faire serait d’instaurer une plus grande transparence, depuis la plantation de coton jusqu’au T-shirt. Mais comment faire ? Nous résumons ici l’argumentation d’une étude antérieure effectuée pour le WWF (DE MAN, 2001).

· Le seul acteur de la filière motivé pour créer plus de transparence est le détaillant ou le propriétaire de marque. Sa marque est vulnérable à la pression des consommateurs et du public. C’est le seul acteur qui peut exercer la pression nécessaire sur la filière d’approvisionnement.

· Le seul acteur qui soit en mesure d’instaurer la transparence sur ce qui se passe dans les champs de coton est le négociant en coton. Il est en contact direct avec les paysans et les filatures. Il sait (ou est à même de savoir) de quelle unité de filature ce coton provient, dans quelles conditions il a été produit, de quelle qualité il est, etc.

· La transparence n’est possible que si le détaillant/la marque en fait une condition impérative d’achat et si un argument économique pousse le négociant à fournir l’information requise en même temps que le produit. Il faudrait mettre en place un mécanisme approprié pour véhiculer l’information à travers la filière d’approvisionnement (ou directement de la filature au détaillant), ce qui ne constitue pas un problème technique majeur.

· Le principal problème est qu’instaurer la transparence est contraire aux intérêts du négociant (traditionnel). Le négociant peut avoir un retour sur investissement parce qu’il a plus d’informations que ses clients. Il n’est généralement pas disposé à partager ces informations.

· Par conséquent, la transparence ne sera instaurée dans la filière d’approvisionnement que s’il y a une forte pression des acteurs en fin de chaîne et s’ils sont prêts à payer « les services supplémentaires de transparence » du négociant en coton.

· La complexité de la filière du textile n’est plus un problème important, tant qu’il y a des filatures qui ont une filière d’approvisionnement transparente jusqu’au champ de coton grâce à leurs fournisseurs (négociants). Les filatures peuvent alors produire du fil avec les garanties de durabilité requises ; les marques/détaillants peuvent imposer à leurs fournisseurs de s’approvisionner en fil auprès de filatures choisies.

Quatre acteurs

Par conséquent, dans la filière d’approvisionnement, il n’y a que quatre acteurs qui soient importants pour stimuler le développement du coton durable :

· la marque/le détaillant de textile qui impose à ses fournisseurs d’utiliser certains fils conformes à certaines exigences de développement durable ;

· la filature qui produit ces fils en grande quantité et les sépare des fils qui ne sont pas produits à partir de « coton durable » ;

· le négociant qui garantit que le coton livré aux filatures sélectionnées est conforme à certaines exigences de développement durable.

· l’entreprise cotonnière qui vend le coton au négociant et se conforme aux exigences du développement durable. Si elle appartient au négociant (ce qui est souvent le cas), c’est encore moins compliqué d’instaurer la transparence dans la filière d’approvisionnement.

Le principal frein, dans ce mécanisme, est la plus ou moins bonne volonté du négociant d’instaurer la transparence. Cette volonté dépend beaucoup de la pression en aval de la filière textile et, dans une certaine mesure, de la nature de ses relations avec les organisations paysannes, les organisations sectorielles et les gouvernements des régions de production cotonnière. Nous aborderons cette question plus en détail à la section 3.5.
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3.3 LA FILIERE D’APPROVISIONNEMENT ET LE COTON DE L’AFRIQUE DE L’OUEST

3.3.1 Vue d’ensemble

Production

Selon l’ICAC, les pays francophones d’Afrique de l’Ouest
 ont produit 1 076 000 tonnes de coton fibre au cours de la campagne 2005/2006. Pendant cette même période, les exportations ont excédé la production : 1 100 000 tonnes. La consommation intérieure n’a, dans le même temps, pas dépassé 30 000 tonnes, chiffre négligeable. Dans les autres pays d’Afrique sub-saharienne (Afrique de l’Est, Afrique australe, Afrique centrale et Nigeria), la production a été de 491 000 tonnes, la consommation de 277 000 tonnes et les exportations de 300 000 tonnes.

L’industrie textile en Afrique

En Afrique de l’Ouest, il n’existe pas d’industrie textile majeure. Dans les pays d’Afrique de l’Est et d’Afrique australe, il y a encore quelques entreprises textiles présentes (la plus importante est en Afrique du Sud et il en existe quelques-unes dans des pays comme la Zambie) ; mais elles sont généralement en déclin et non compétitives à l’échelle internationale. Le coton africain est d’abord et surtout un produit d’exportation.

Les destinations d’exportation

Le secteur cotonnier de l’Afrique de l’Ouest est presque entièrement dépendant des exportations. Il n’y a aucune information publique fiable sur la destination des exportations du coton (ouest) africain. Dans une étude destinée aux projets « Cotton Made in Africa », le cabinet-conseil Systain du groupe Otto fait des estimations sommaires en utilisant la base de données ComTrade des Nations Unies (Arretz 2005). Pour 2003, ils affirment que l’Inde pourrait avoir importé pas moins de 116 000 tonnes de coton africain (c’est-à-dire la moitié de ses importations totales : 242 000 tonnes, dont  24 000 tonnes du Mali, soit 10 % de la production malienne), presque l’égal de la Thaïlande avec 120 000 tonnes (30 % de ses importations : 408 00 tonnes, dont 29 000 tonnes du Mali, soit plus de 10 % de la production malienne). Ces chiffres ne sont pas en accord avec les données de l’ICAC, mais peuvent donner une idée des ordres de grandeur. Si, par exemple, le chiffre de la Thaïlande est à peu près exact, 30 % de l’ensemble du coton utilisé dans l’industrie thaïlandaise (la Thaïlande importe tout son coton) viendrait d’Afrique. Le rapport de Systain ne donne aucun chiffre sur la Chine, mais la Chine est certainement un importateur majeur et deviendra plus important dans un proche avenir. Selon l’ICAC, la Chine consomme (2005/6) 9 millions de tonnes de coton, dont 3,2 millions de tonnes importées. Nous pouvons considérer sans risque de nous tromper qu’au moins 400 000 tonnes proviennent d’Afrique (25 % de la production africaine).

Pourcentage de coton africain dans les fils. La question de la qualité

Le coton de l’Afrique sub-saharienne représente seulement 6,4% de la production mondiale de coton (1,6 millions de tonnes sur 25 millions de tonnes pour la campagne 2005/6). Sur l’ensemble des exportations, le coton sub-saharien représente 16 % (soit 1,4 sur 8,7 millions de tonnes). On peut dire sans risque de se tromper que dans de nombreux pays producteurs de textiles qui dépendent beaucoup des importations, le pourcentage de coton africain est d’environ 16 % (12 % pour le coton ouest-africain). Dans les pays qui ont leurs propres ressources en coton, ce chiffre est inférieur.

Dans l’ensemble, le coton (ouest) africain est de bonne et même d’excellente qualité. L’un de ses avantages est qu’il est récolté à la main. Le coton fibre est ainsi moins endommagé que le coton récolté à l’aide de machines. Pourtant, le coton africain a quelques problèmes de réputation qui sont essentiellement liés à son caractère poisseux, à sa couleur et à la présence de corps étrangers de toutes sortes. L’une des contaminations les plus graves est la présence fréquente de débris de polypropylène provenant de l’emballage du coton graine. Cela conduit à une situation où l’avantage compétitif de la récolte à la main devient un inconvénient.

La réalité de la qualité du coton africain peut être résumée comme suit : sa qualité est supérieure à sa réputation mais inférieure à son potentiel. Cette mauvaise réputation du coton africain auprès des filatures a été confirmée par une étude récente réalisée par Systain dans le cadre du projet CmiA (Arretz/Schäpers 2006).

Le coton invisible d’Afrique

En partie à cause de cette réputation, les filatures ont tendance à préférer utiliser le coton africain comme composant mineur dans les mélanges. Le coton africain est mélangé avec du coton provenant de Turquie, d’Inde, des États-Unis ou d’Asie et ne représente pas plus de 10 ou 15 % de l’intrant total de coton. Cela a une conséquence importante : le coton africain n’est pas très visible dans les filières d’approvisionnement du coton et des textiles. Tout le monde sait que presque tout le coton ouest-africain est exporté et que 16 % de toutes les importations viennent d’Afrique, mais il est très difficile de savoir où ce coton est transformé en fil et en produits finis. À cause de sa transformation en « matière première », le coton africain perd totalement son identité. Il n’y a aucun moyen pour les consommateurs, les détaillants et les propriétaires de marques de remonter la filière du coton africain, du produit final jusqu’à l’entreprise cotonnière ou au producteur de coton.

Face à cette concurrence, le principal avantage compétitif du coton de la Zone franc réside dans la récolte manuelle : il est un fait que le coton graine récolté à la main est plus propre et que la fibre obtenue contient très peu de neps et moins de fibres courtes que le coton récolté mécaniquement, lequel doit être nettoyé beaucoup plus vigoureusement, car il contient plus de résidus de matières végétale.

Malheureusement, on doit conclure qu’il y a eu une certaine érosion de l’image de marque du coton de la Zone franc alors que dans le même temps les filatures sont plus exigeantes en termes de qualité. En fait, l’avantage conféré par la récolte à la main a été perdu à cause de la présence de corps étrangers dans le coton fibre. Dans la pratique, le coton cueilli à la main se vend à un prix inférieur à ses concurrents, alors qu’il devrait bénéficier d’une prime. Certaines filatures refusent même, par principe, d’acheter du coton ramassé à la main, jugeant que les risques de contamination sont trop grands compte tenu des exigences qualitatives de leurs clients en aval.

(Estur 2005) [dans la bibliographie : Gerard Estur, La compétitivité du coton africain sur le marché mondial ; ICAC, Washington, janvier 2005]

3.3.2 Mali

La filière coton

Au Mali, la filière coton reste organisée autour d’un acteur central (la CMDT) qui détient le monopole de l’achat du coton aux paysans et de la vente du coton malien aux négociants. La privatisation est envisagée, mais elle prendra beaucoup de temps (voir le rapport de l’Activité 1).

Le calendrier de libéralisation et de privatisation du secteur a été réaménagé à plusieurs reprises. En 2003, un premier appel d’offre a été lancé pour privatiser la production du coton et les usines d’égrenage dans la zone OHVN (soit environ 10 % de la production totale). Ce processus a été interrompu début 2004, faute de candidats remplissant les critères. En mai 2004, l’objectif était de privatiser la CMDT (90 % de la production) avant fin 2005. Depuis, la privatisation a été reportée d’abord en 2007 et maintenant  en 2008. Les élections présidentielles doivent avoir lieu en 2006.

La filière d’approvisionnement

Pour la campagne 2005/6, le Mali a une production de coton brut de 250 000 tonnes qui est presque totalement exportée. On trouvera plus de détails sur la situation au Mali dans le rapport de l’Activité 1. Nous résumons ici la filière d’approvisionnement du Mali.

La CMDT est le seul fournisseur de coton fibre du Mali. La majeure partie du coton fibre était autrefois commercialisée par la COPAGO, une filiale de Dagris. La COPAGO semble ne plus être le partenaire commercial privilégié de la CMDT. La COPACO, Dunavant, Cargill, Louis Dreyfus, Reinhart, Plexus, Devcot, CDI, COENCA, Mambo et Weill Brothers font aujourd’hui partie des acheteurs du coton fibre malien.

Il n’y a pas de distinction entre les négociants en ce qui concerne la traçabilité du coton malien. On peut suivre la trace des balles de coton jusqu’aux usines d’égrenage, et théoriquement, pour la majorité d’entre elles, des usines d’égrenage jusqu’aux camions et parfois jusqu’aux villages. Cependant, il n’existe pas de système de ce type, sauf pour le coton biologique et le coton équitable qui sont achetés, transportés, égrenés puis stockés séparément. 

Coton équitable et coton biologique

Le coton équitable provient des villages de la région de Kita et est acheté par la COPACO. La production malienne a été de 300 tonnes en 2004/5 et est estimée à 800 tonnes pour 2005/6 (la récolte est en cours). La qualité du coton fibre de Kita est supérieure à la moyenne, grâce à la fertilité naturelle du sol et à la sélection lors de la récolte. Les parties impliquées en aval de la filière sont notamment les marques et les détaillants français suivants : La Redoute, Kindy, Hydra/Bo Coton, Armor Lux, Celio, Cora/Influx, Eider, Hacot & Colombier, TDV Industries. La certification est effectuée par FLO (Allemagne). Les produits du coton équitable sont vendus en France, en Belgique, en Suisse, en Autriche et au Royaume-Uni. Le démarrage de la commercialisation aux États-Unis et aux Pays-Bas est prévu en 2006 ou 2007.

Le coton biologique provient des villages des régions de Bougouni, Yanfolila et Kolondiéba et il est acheté par Reinhart. Tout le coton biologique est également équitable. La production malienne a été de 40 tonnes 2004/5 et est estimée à 150 tonnes pour 2005/6 (la récolte est en cours). La qualité du coton fibre de production biologique est légèrement inférieure à la moyenne à cause de l’intensité moindre de la lutte contre les ravageurs. Les parties impliquées en aval de la filière sont notamment PREM (Inde), Switcher et Migros (Suisse). La certification est faite par EcoCert (biologique  : France/Allemagne) et FLO (commerce équitable  : Allemagne)

Analyse sommaire de la chaîne de valeur

Le prix du coton au producteur pour 2005/6 a été fixé à 165 F CFA, prix nettement inférieur à celui de 2004/5 (210 F CFA). Aux taux de change actuels, cela fait environ 0,14$ US/livre. L’efficacité de l’égrenage est d’environ 41 % : il faut 2,44 livres de coton graine pour obtenir 1 livre de coton fibre, par conséquent pour chaque livre de coton fibre, le paysan est payé 0,35$ US. Avec des prix du marché mondial de 0,55 $ US/livre, il reste une marge de 0,20 $ US pour couvrir les coûts d’égrenage et de transport. En 2004/5 avec les prix au producteur plus élevés, cette marge a considérablement diminué, faisant probablement subir une perte à la CMDT.

Pour un paysan qui possède un 1 ha de coton, le revenu brut est de 244 euros par an, dont il faut encore déduire les coûts. Si le coton est sa seule source de revenu, son revenu brut est de moins de 1 euro par jour de travail.

 « Avec une productivité mondiale moyenne de 644 kg/ha, les coûts nets de coton fibre par kg… dans le monde étaient de 1,14$/kg… Les données recueillies dans 30 pays ont montré qu’en moyenne, un paysan dépense 0,33 $ pour produire 1 kg de coton graine, ce qui montre que l’égrenage, les coûts économiques et fixes sont élevés. »

« Le coût moyen pour produire 1 ha de coton en Afrique est de 50 % inférieur au coût en Amérique du Nord, mais à cause des rendements plus faibles, le coût par kilogramme de coton fibre est plus élevé que dans les autres régions, sauf en Europe. »

Chaudhry 2005 p. 10

Pour le coton équitable, le prix au producteur a été fixé à 238 F CFA pour 2005/6, soit 49 % de plus que le prix normal. Le revenu du paysan atteindra 363 euros (par hectare), une augmentation considérable, mais sans commune mesure avec les revenus dans les pays développés.

3.3.3 Burkina Faso

La filière coton

La filière coton au Burkina s’est engagée plus résolument dans la privatisation et la libéralisation qu’au Mali. Pour plus de détails, voir le rapport de l’Activité 1.

La filière d’approvisionnement

Actuellement, il y a trois sociétés cotonnières au Burkina Faso :

· la SOFITEX, de loin la plus importante du Burkina Faso, est une joint venture entre le groupe français DAGRIS (34 %), l’État burkinabé (34 %), l’UNPCB (30 %) et des banques locales (1 %). Le coton fibre de la SOFITEX est vendu à de grands négociants en coton dont Reinhart, Dunavant, Cargill, COPACO, CDI, etc. ;

· la SOCOMA, opérant à l’Est, appartient au groupe français DAGRIS (51 %), à l’UNPCB (20 %), au transporteur SOBA (20 %), à l’investisseur SYA (4 %) et à AGRYTA (5 %). Les fonds proviennent de la filiale de DAGRIS, COPACO, qui vend aussi tout le coton fibre. L’État français détient 60 % du capital du groupe DAGRIS qui est cependant en voie de privatisation par décision datant de mars 2005. La privatisation doit être finalisée d’ici 2006 ;

· Faso Coton, dans la région du centre, est la plus petite des trois. Faso Coton appartient à un consortium réunissant Reinhart (31 %), Ivoire Coton/IPS (29 %), le fournisseur d’intrants AMEFERT (20 %), le transporteur SOBA (20 %) et l’UNPCB (10%). La majeure partie, sinon la totalité du coton fibre est vendue par Reinhart. La banque de développement allemande, DEG Invest, qui est déjà un partenaire d’Ivoire Coton/IPS en Côte d’Ivoire, envisage de contribuer au financement.

La qualité du coton fibre est, semble-t-il, la même partout au Burkina Faso, avec aucune différence majeure entre les régions de production. Faso Coton affirme produire un coton de qualité supérieure. La SOCOMA a commencé cette année à sensibiliser au problème de la contamination, lors du ramassage, par des débris de polypropylène provenant des sacs de ramassage. Des sacs en coton seront utilisés pour la récolte à partir de la campagne 2006/7.

Analyse sommaire de la chaîne de valeurs

L’analyse de la chaîne de valeurs est similaire à celle du Mali. La seule différence est un prix au producteur un peu plus élevé pour 2005/6, soit 175 CFA par kg de coton graine.

3.4  MARQUES, DETAILLANTS, DEVELOPPEMENT DURABLE ET COTON AFRICAIN

3.4.1 Facteurs commerciaux incitatifs

La problématique

Dans cette section, nous abordons la position des propriétaires de marques et des détaillants (qui vendent sous leur propre marque et/ou des marques existantes). Nous regroupons tous ces acteurs sous l’appellation « détaillants ».

Qu’est-ce qui motive ou peut motiver les détaillants à se procurer du coton durable ou du coton durable d’Afrique de l’Ouest ? La question n’est pas tout à fait correcte, car rares sont les détaillants qui se procurent directement leur  coton. Ikea a eu une activité de négoce de coton et Otto Versand a organisé des approvisionnements en coton biologique pour ses fournisseurs, mais ce sont des exceptions à la règle  : les détaillants ne s’occupent pas de l’approvisionnement du coton. La question doit être formulée un peu différemment :

Quels sont les facteurs commerciaux qui motivent les détaillants pour exiger de leurs fournisseurs (ou des fournisseurs de leurs fournisseurs)qu’ils s’approvisionnent en coton durable ou en coton durable d’Afrique ?

Principaux facteurs 

Les détaillants peuvent avoir plusieurs raisons pour contrôler la filière d’approvisionnement ou s’assurer que leurs fournisseurs la contrôlent. On peut distinguer 4 facteurs motivant la gestion de la chaîne d’approvisionnement du coton.

· Facteur A = Qualité

La qualité ou, plus précisément, le rapport qualité/prix, est un facteur essentiel pour toute entreprise. En particulier, les détaillants qui vendent des vêtements et des textiles d’ameublement de très haute qualité ont intérêt à garantir que le fil et le tissu utilisés sont de grande qualité et issus de coton de grande qualité. Pourtant, en règle générale le détaillant n’impose pas de conditions spécifiques que le coton doit remplir. Il incombe à la filière textile de produire la qualité qu’il demande et de choisir les matériaux et procédés appropriés.

La chaîne d’approvisionnement comme moyen de pression ?

Dans un exposé antérieur (De Man, 2002), nous étions plutôt pessimistes sur les possibilités d’une approche basée sur la filière.

« Les détaillants »

· devraient être le moteur de la demande de coton durable

· mais il n’y a aucune motivation… à part quelques petits… projets à marché étroit

· Ils disent qu’ils seraient plus actifs si les ONG organisaient une campagne explicite.

Les négociants en coton

· peuvent jouer un rôle crucial

· ne sont pas disposés à jouer ce rôle à moins qu’il n’y ait une valeur ajoutée manifeste pour les services d’informations qu’ils fournissent

Les consommateurs

· ne voient pas le problème

· ne sont pas disposés à payer un prix plus élevé.

La présente étude confirme largement ce tableau, mais fait une différence entre les différents types de détaillants (avec des facteurs commerciaux incitatifs  et des justifications commerciales différents) et discerne des rôles importants pour d’autres acteurs que les détaillants ou les négociants en coton. Elle confirme notre première conclusion que les marques et les détaillants doivent être associés à la promotion de la culture durable du coton et pas nécessairement en se contentant de mettre en place des filières d’approvisionnement, de la semence au T-shirt.

· Facteur B = Sécurité de l’approvisionnement
Le coton est une matière première importante, très souvent la plus importante pour de nombreuses marques de textile. Les propriétaires de marques et les détaillants ont intérêt, à long terme, à sécuriser l’approvisionnement du coton. La sécurité des approvisionnements peut être mise en péril par l’utilisation de méthodes non durables de culture du coton qui provoquent l’érosion et la baisse de fertilité des sols et d’autres problèmes pouvant entraîner une baisse de production ou une augmentation des coûts de production dans le futur
.

· Facteur  C = risque réputationnel
Étroitement lié au facteur B, mais plus critique, c’est le danger pour la réputation lié à l’utilisation de coton non durable. Dans de nombreuses régions du monde, le coton (de culture irriguée) est en train de causer un préjudice irréversible aux écosystèmes, en particulier aux systèmes d’eau douce. L’utilisation de produits chimiques dangereux est responsable de graves problèmes de santé. Le lien entre le coton et la pauvreté, en particulier en Afrique, ouvre une dimension sociale supplémentaire qui peut créer des risques pour la réputation de l’entreprise ou de la marque. Il y a des risques réels de causer du tort aux marques connues, par exemple si une ONG révèle qu’en Afrique des enfants récoltent le coton dans des conditions d’esclavage.

· Facteur D = marchés de la consommation

La demande de coton de qualité sociale et/ou environnementale spéciale est un facteur supplémentaire, aujourd’hui efficace uniquement dans de petits segments du marché de la consommation.

· Le coton biologique est le marché le mieux défini et le mieux établi. Le marché se développe, mais reste très étroit. Selon les chiffres présentés lors de la conférence d’Organic Exchange en 2005 (Calahan Klein 2005), 60 000 ha sur un total de 35 millions d’ha sont biologiques, soit moins de 0,2 %).

· Le marché émergent du coton équitable est lui aussi un créneau très étroit.

· Une initiative récente d’un détaillant allemand, le projet Cotton Made in Africa (CmiA), vise à créer un marché pour le coton de l’Afrique sub-saharienne (et des textiles qui en sont issus). Si le CmiA réussit à créer une demande suffisante, le projet démarrera avec une demande de quelques 10 000 tonnes de coton fibre, soit moins de 1 % de la production de coton sub-saharien. CmiA a l’ambition de se développer au-delà de ce créneau
.

3.4.2 Les différents types de détaillants

Preuves empiriques

Nos entretiens avec des représentants de propriétaires de marques et de détaillants de textiles, complétés par des études des travaux publiés et par des discussions avec des consultants et des ONG, montrent sans ambiguïté que l’Afrique (de l’Ouest) n’est pas encore au centre du débat aujourd’hui, à quelques exceptions près.

· Le groupe allemand Otto fait la promotion du « Cotton Made in Africa » (CmiA). Des initiatives sont en cours d’élaboration au Bénin et seront probablement lancées au Burkina Faso, en Zambie et potentiellement dans d’autres pays d’Afrique de l’Est (Ouganda, Tanzanie).

· MIGROS (Suisse) travaille avec l’ONG Helvetas et le négociant en coton Reinhart sur le coton biologique du Mali. Seules de petites quantités sont concernées.

· Des détaillants français vendent des produits fabriqués à partir de coton équitable provenant d’Afrique de l’Ouest et fourni par DAGRIS. Reinhart est aussi impliqué.

· Coop Suisse travaille avec la compagnie cotonnière innovante REMEI sur des projets de coton biologique en Tanzanie.

La majeure partie des détaillants semble en être au tout début, bien que la question soit en train d’émerger lentement. Ils ne sont pas prêts à démarrer un projet ou à s’engager à respecter une quelconque norme de coton durable. Certaines entreprises sont en train de documenter leur utilisation du coton et d’essayer de mieux comprendre leur filière d’approvisionnement. La plupart n’ont aucune idée de la quantité et de la qualité du coton (ouest-africain) utilisé dans leurs produits de consommation.

Analyse de la filière d’approvisionnement pour des approvisionnements durables

Les questions de développement durable sont souvent liées aux risques de la filière d’approvisionnement. Il n’y a pas beaucoup d’entreprises qui utilisent systématiquement des outils pour identifier les risques de « non-durabilité » et les possibilités d’approvisionnement « durable » en matières premières. Nous avons développé, en collaboration avec Unilever et IMD Lausanne, une méthode pour identifier de manière systématique la justification économique des approvisionnements durables (voir Mauser & de Man 2002). Les résultats de l’application de cette méthode lors d’un atelier de 2 jours ont été étonnamment positifs : il y a de nombreuses opportunités de créer de la valeur dans une entreprise en optant pour des approvisionnements plus durables. Des améliorations de l’efficacité pourraient être combinées à des approvisionnements en matières premières plus durables (tomates, pois, huile de palme, thé, etc.)

Il serait intéressant d’utiliser cette méthodologie avec les responsables des grandes marques de textiles. Le problème, cependant, est que ces responsables, contrairement à leurs collègues d’Unilever, pourraient avoir de gros problèmes pour définir et décrire leurs filières d’approvisionnement en coton.

Pour la majorité des entreprises qui estiment devoir aborder la question du coton dans leurs filières d’approvisionnement, le facteur incitatif dans l’entreprise est le risque pour la réputation (facteur C) et dans une moindre mesure la sécurité des approvisionnements (facteur B). Seule une petite minorité est guidée par la demande du consommateur (facteur D). D’après les informations empiriques dont nous disposons, nous discernons trois types d’entreprises.

I  les entreprises guidées par la gestion du risque qui ont une connaissance limitée de la filière d’approvisionnement du coton. Certaines ont essayé de vendre des produits à base de coton biologique, soit 100 % biologique soit mélangé, mais ont été déçues par la complexité et les coûts impliqués. Ces entreprises pourraient accueillir favorablement l’instauration d’une norme minimale mondiale de durabilité du coton, comme celle développée dans le cadre de l’initiative « Better Cotton » (BC) qu’elles pourraient imposer à leurs fournisseurs. Elles ne sont pas prêtes à s’engager dans des projets ou partenariats avec la filière d’approvisionnement. L’Afrique n’est pas un problème distinct pour elles et elles ne voient aucun rôle à jouer dans des projets africains spécifiques. Elles ne sont pas favorables à l’élaboration d’un autre label pour le coton « durable ». Elles mettent l’accent sur l’importance de leurs propres marques qu’elles veulent protéger. Elles ne sont pas disposées à payer pour la certification. Ces coûts, de leur point de vue, ne sont défendables que s’ils sont compensés simultanément par des économies, résultant par exemple d’une plus grande efficacité de la filière d’approvisionnement.
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Diagramme 1: Les détaillants et le développement durable

II. Les entreprises qui veulent s’engager (de façon sélective) dans la création de filières d’approvisionnement en coton plus durable.

Sur le fond, ces entreprises ont la même motivation que le premier groupe : elles souhaitent limiter les risques de préjudice pour leurs marques résultant de l’utilisation de coton non durable. Elles sont toutefois plus disposées à procéder à des améliorations dans leurs filières d’approvisionnement, à mettre en place des projets avec leurs fournisseurs et même avec les paysans qui produisent le coton. Mais elles ne le feront que si elles traitent avec des fournisseurs stratégiques qui ont des liens solides, stables et relativement intégrés avec les régions productrices de coton. Des projets peuvent être mis en place avec des fournisseurs dans des pays comme le Pakistan ou le Bangladesh qui ont des liens étroits avec les fournisseurs de coton, par exemple. Il est beaucoup moins évident que de tels projets soient pertinents en Afrique (de l’Ouest). Le coton ouest-africain n’est (presque) jamais l’élément majeur d’un produit fini et il n’y a pas actuellement d’industrie cotonnière et textile intégrée.

III Les entreprises qui vendent des produits à base de coton durable
Seul un petit nombre de détaillants se focalisent sur la production de produits à base de qualités spéciales de coton durable, comme le coton bio-équitable. A part les quelques détaillants spécialisés dans les produits biologiques, la plupart des détaillants qui vendent du coton biologique ou équitable ont une seconde ligne de produits en plus de leur gamme classique. Nous avons déjà mentionné certains détaillants qui sont actifs dans la filière du coton biologique ou autre coton d’Afrique. Il est intéressant de noter que les détaillants qui défendent le plus activement le coton durable ne sont pas des sociétés classiques cotées en bourse
. Ce sont plutôt des entreprises familiales (Groupe Otto) ou appartenant à des coopératives (MIGROS, COOP). Elles semblent éviter les problèmes générés par la stratégie qui consiste à optimiser seulement la valeur actions à court terme.

Traçabilité, certification, coûts

Les détaillants sont unanimes pour dire que le coton durable ne doit pas coûter (beaucoup) plus cher que le coton classique. Tous les coûts supplémentaires doivent être compensés par l’optimisation de la filière d’approvisionnement, par un accroissement de l’efficacité grâce à une meilleure logistique, par une amélioration de la qualité, etc. C’est pourquoi ils ne sont pas vraiment prêts à payer une certification (coûteuse). S’ils peuvent être disposés à accepter des coûts modestes de contrôle des champs de coton, ils sont opposés à toute certification extensive de la chaîne de contrôle (« chain of custody ») ou pour séparer le coton durable du coton non durable.

A propos du projet Prem – Switcher de coton biologique, d’après une présentation faite en novembre 2005 (Inde et Mali)

AVANTAGES ET LECONS TIREES

· Nouveau jalon & meilleure image de marque .

· Crédit de réduction des impacts environnementaux néfastes.

· Possibilité de créer des liens au sein de la filière d’approvisionnement, des semences au T-shirt.

· Valeur ajoutée aux produits

· Accroissement de la valeur sociale de la marque

· M. Robin, président de Switcher, reconnu par le gouvernement suisse Entrepreneur social de l’année 2005.

· Renforcement du partenariat Switcher-Prem et des valeurs de RSE

· Possibilité d’intégration dans la filière d’approvisionnement

· Connaissance des difficultés aux différents niveaux de la filières d’approvisionnement, de l’agriculture à la confection

· Instituer le développement durable dans l’entreprise avec un défi plus important pour affronter la concurrence.

Symposium Helvetas/FIBL, Lucerne. Novembre 2005.

Ce débat est à l’image de celui qui touche d’autres produits de base. La table ronde sur « l’huile de palme durable » a récemment approuvé un certain nombre de principes et de critères (RSPO 2005). Aujourd’hui la discussion porte sur la façon de faire une séparation entre l’huile de palme durable de l’huile de palme non durable. Il y a plusieurs options dans les discussions entre la séparation totale (Identité Protégée [IP]) et le produit classique. Les principaux modèles qui emportent l’adhésion sont l’IP (méthode éprouvée mais qui entraîne des coûts substantiels) et la création d’un produit de base ordinaire mais de qualité durable, disponible sur le marché sans nécessité de transparence totale (seulement faisable avec un haut niveau d’approvisionnement en huile de palme durable). Une troisième option basée sur des certificats, un peu sur le modèle de l’électricité verte, a été discutée mais ne semble pas remporter beaucoup de suffrages (plus compliquée, plus coûteuse et moins attractive qu’on ne l’espérait, voir ProForest 2005).

On peut s’attendre à des discussions semblables à propos du coton « durable ». Quelle que soit la solution qui sera choisie, seules les solutions entraînant des coûts minimaux de séparation et de certification seront acceptables pour les entreprises classiques. Il est probable que ces coûts ne seront compensés sur le marché de la consommation que pour le coton biologique et le coton équitable.

Filières d’approvisionnement traditionnelles et partenariats avec les filières d’approvisionnement

Certaines entreprises qui développent et vendent des produits à base de coton biologique sont favorables à la mise en place de filières d’approvisionnement fortement intégrées au sein desquelles les entreprises collaborent, non selon le schéma traditionnel des relations avec les fournisseurs, mais en tant que partenaires. Les filières de production mises sur pied par Remei pour Coop s’appuient sur une philosophie de partenariat très différente de la tendance dominante. Patrick Hohmann, de Remei, affirme que cette philosophie est une condition pour obtenir des produits de haute qualité avec des normes de développement durable très poussées, basées sur un approvisionnement donné en matières premières (Hohmann 2005). Établir des partenariats comme ceux de Hohmann en Inde et au Pakistan pourrait être très intéressant. Cependant le problème est de trouver des partenaires qui soient aussi déterminés à atteindre leurs objectifs que les partenaires des projets Reimi.

Conclusions

Il y a trois groupes de détaillants pour lesquels la mise en place de filières d’approvisionnement pour le coton durable d’Afrique de l’Ouest présente un intérêt : les catégories I, II et III susmentionnées :

· Les détaillants guidés par la gestion des risques (I) exigeront du coton conforme aux critères minimaux de développement durable,  y compris  de l’Afrique. On ne peut s’attendre à ce que beaucoup de ces entreprises deviennent actives en Afrique ou nouent des partenariats secteur privé- secteur public. Ils appuieront plutôt la mise en œuvre par l’Afrique  d’activités de normalisation (la plus pertinente étant l’Initiative Better Cotton) en Afrique.
· Il y a un rôle potentiel pour les entreprises du type II (celles  qui s’engagent de façon sélective dans la mise en place de chaînes d’approvisionnement en coton durable). Cependant, comme l’Afrique ne possède pas d’industrie intégrée du coton et du textile, les pays africains ne constituent pas aujourd’hui un choix évident.
· Les entreprises actives sur le marché biologique et équitable (et potentiellement celles qui seront actives dans le projet Cotton Made in Africa) (III) seront motivées pour exiger du coton produit dans le cadre de projets africains spécifiques.
« Pour obtenir la reconnaissance sur le marché d’un produit cultivé selon les normes BMP, la certification et la séparation des filières de produits durables peuvent être une nécessité. Une initiative BMP doit prendre en considération le pour et le contre de travailler avec les marchés existants plutôt que d’investir dans d’autres structures de filières d’approvisionnement ou d’assurer la traçabilité de toute la chaîne de contrôle. Il existe plusieurs modèles, notamment :

· La certification et la séparation des produits de base produits de manière durable…

· [ajouter du texte]

ProForest/IIED 2004, p 5-6

3.5 NEGOCIANTS EN COTON, DEVELOPPEMENT DURABLE ET COTON AFRICAIN

3.5.1 Négociants en coton

Activités des négociants

Les négociants en coton sont des négociants en matières premières classiques : ils achètent du coton de différents endroits et de qualités variées et ils font en sorte que la filature ait le mélange de qualités de coton approprié au moment opportun. Ayant déjà traité le rôle du négociant dans un rapport antérieur destiné au WWF (De Man 2001), nous nous contenterons d’en résumer les éléments les plus importants.

	Le négociant en coton, relais entre le producteur de coton et la filature


	Service au producteur de coton
	relais
	service à la filature

	Informations actualisées sur le marché
	langues
	Informations actualisées sur le marché

	Prix compétitifs 
	espace
	Prix compétitifs

	Acheter quand le producteur veut vendre
	période
	vendre quand la filature veut acheter

	Acheter toutes les qualités produites
	finance
	Fournir les qualités requises 

	Acheter en faisant fi des conditions locales 
	risques monétaires
	Vendre en faisant fi des conditions locales 

	Un contrat garantit l’achat
	risques liés aux prix du marché
	contrat garanti 

	Prix minimum garanti
	opérations d’échange, protection
	Prix maximum garanti

	Achat à prix non fixe avec option pour le vendeur
	exigences de qualité
	Vente à prix non fixe avec option pour l’acheteur 

	Paiement rapide
	commerce parallèle
	Logistique et livraison à temps 

	Pré-financement
	
	Service de courtage

	Service de courtage
	
	Formation et appui technique 


Tableau 1: Le négociant comme relais entre le producteur de coton et la filature 

Le négociant en coton est le relais entre deux mondes : le monde de l’agriculture (le producteur de coton et la société cotonnière) et le premier élément de la filière textile (la filature). Le négociant offre ses services aux deux mondes : il instaure la certitude et limite les risques à la fois pour les producteurs et les filatures. Ses activités vont bien au-delà de l’expédition des marchandises de A à B. Il est impliqué dans le financement, le contrôle de la qualité et la gestion des risques, par exemple. Il gagne sa vie grâce à la valeur qu’il crée pour ses clients. Cette valeur est basée sur une connaissance (pointue) du marché, des modèles de prévision sophistiqués et une bonne gestion des finances et des risques. Le négociant hésite donc à partager ces connaissances, c’est-à-dire son principal facteur de production avec les autres,.

La conséquence est que les négociants en matières premières appartiennent aux compagnies les moins transparentes du monde. La plupart sont des entreprises familiales qui n’ont pas de comptes à rendre à des actionnaires et, bien qu’ils brassent des milliards de dollars à travers le monde, il est même difficile de trouver leurs adresses, numéros de téléphone et adresses électroniques sur Internet. Dans les statistiques de l’ICAC, on ne trouve aucuns chiffres précis sur les volumes commercialisés, seulement une classification dans les catégories : les plus importants (plus de 200 000 tonnes), importants (50 000 à 200 000 tonnes) et moyens (20 000 à 50 000 tonnes). Il est rare de trouver des données publiées, à l’instar de la COPACO qui déclare dans le rapport annuel 2004 de DAGRIS avoir commercialisé 250 000 tonnes pour un chiffre d’affaires de 314 millions d’euros.

Les grands négociants en coton

Le secteur du négoce du coton se caractérise par un faible niveau de concentration, encore qu’il soit plus concentré qu’il y a 10 ans.

Nous donnons ci-contre la liste des négociants qui sont dans la catégorie «  très grands ». Tous les acteurs européens (y compris Dunavant cité dans la liste des États-Unis) sont actifs en Afrique, bien que Dunavant et Plexus travaillent plus en Afrique de l’Est qu’en Afrique de l’Ouest. Les plus grandes sociétés de négoce vendent 8,9 millions de tonnes de coton, soit 43 % de la production mondiale (données ICAC, 2005)

3.5.2 Les négociants en coton et la justification économique du développement durable

Les négociants en matières premières (y compris les négociants en coton) sont beaucoup moins sensibles à la pression du public que les détaillants. Ils ne sont pas directement exposés aux consommateurs et aux citoyens et, dans la plupart des cas, ne sont pas fortement dépendants des finances étrangères. Pour les négociants en coton classiques, la question du développement durable ne joue aucun rôle, à moins que la filière d’approvisionnement du textile en fasse un aspect à prendre en compte. La pression du public sur les négociants en coton ne s’exerce qu’à travers la filière d’approvisionnement, si tant est qu’elle s’exerce.

Les plus grands négociants en coton, selon l’ICAC 2005 : commercialisent plus de 200 000 tonnes.

Europe

Paul Reinhart

Louis Dreyfus

Plexus Cotton

Aiglon Dublin

COPACO

États-Unis

Allenberg Cotton Co.

Cargill Cotton (Liverpool aussi)

Dunavant (Genève)

Staple Cotton Cooperative Association

Plains Cotton Cooperative Association

Well Brothers & Rountree

Ecom USA

Calcot

Autres

Chinatex (Chine)

Namoi Cotton (Australie)

Olam international (Singapour)

JSC Innovatsia (Ouzbékistan)

JSC Uzmarkazimpex (Ouzbékistan)

Uzprommaksimpex (Ouzbékistan)

Toyo Cotton (Japon)
S’il y a une demande de coton durable, la position du négociant devient très importante. Il peut constituer l’axe d’articulation de la filière d’approvisionnement ou le principal obstacle à la transparence. De fait, le négociant est le seul acteur qui puisse être le relais entre la filière d’approvisionnement du textile et le monde de la production de coton. C’est le seul acteur qui peut fournir à la filière d’approvisionnement des informations sur la façon dont le coton est cultivé . C’est le dernier acteur qui sait ou peut savoir d’où vient le coton et dans quelles conditions environnementales et sociales il a été cultivé.

Y a-t-il un avantage économique pour le négociant à jouer le rôle de relais dans la filière d’approvisionnement ? Cela amène deux questions :

· le négociant en coton peut-il trouver un avantage économique à partager ses informations commerciales précieuses avec d’autres ?

· Peut-il trouver un avantage économique à étendre son rôle actuel (voir tableau) de collecte et de fourniture d’informations sur le développement durable, de mise en place et de gestion des systèmes indispensables à la gestion et à l’administration ?

Dans les conditions actuelles, la plupart des négociants ont tendance à répondre par la négative aux deux questions : il n’est pas judicieux de partager des informations commerciales précieuses. Le côté « demande » de la filière d’approvisionnement (en dehors de certaines filières biologiques ou équitables) ne paie généralement rien pour les services supplémentaires qu’il exige. Dans les entretiens avec les négociants en coton, nous observons un certain agacement devant la demande croissante que le fournisseur assure des services garantissant un développement durable sans pour autant que les demandeurs soient prêts à payer ces services.

3.5.3 Les négociants en coton qui ont des actifs dans la production

Plusieurs négociants en coton ont (récemment) investi dans des installations de production de coton (unités d’égrenage). L’une des causes en est que le négoce classique, en tant qu’intermédiaire entre l’offre et la demande, devient moins attractif, non seulement pour le coton, mais aussi pour de nombreuses autres matières premières. L’autre cause est la libéralisation des systèmes (africains) de production de coton. Les négociants qui veulent sécuriser leurs approvisionnements en coton et avoir un accès permanent à une bonne qualité de coton ont intérêt, sur le plan commercial, à acheter les installations privatisées et à investir dans leur modernisation.

Les négociants qui ont investi dans des compagnies cotonnières ont des intérêts à long terme dans les pays producteurs et ne sont plus de purs négociants. Ils ont aussi des intérêts en tant que compagnie cotonnière. Un négociant peut se retirer rapidement d’un marché lorsque c’est financièrement intéressant. Une compagnie cotonnière ne peut pas le faire. 

« L’évolution vers des marchés plus libres et la privatisation a créé des opportunités d’investissement dans les unités d’égrenage. Reinhart a construit une unité d’égrenage en Tanzanie et possède conjointement des unités d’égrenage en Côte d’Ivoire et en Ouganda »

(Extrait de la brochure Reinhart 2003, leur participation au Burkina Faso n’est pas encore mentionnée.)
Les négociants qui ont des installations de production sont souvent obligés par la réglementation des pays dans lesquels ils opèrent d’égrener et de vendre le coton disponible, même dans des périodes où c’est moins avantageux. Ces négociants ont un intérêt différent et par conséquent la « justification économique du développement durable » est pour eux différente. Nous y reviendrons à la section 0.

3.5.4 Les négociants en coton d’Afrique de l’Ouest

En 2004, il y avait 23 sociétés d’égrenage actives dans les 8 pays (Bénin, Burkina Faso, Cameroun, Tchad, Côte d’Ivoire, Mali, Sénégal, Togo) avec un total de 83 unités d’égrenage. La capacité moyenne d’égrenage est d’environ 30 000 tonnes de coton graine par campagne, ce qui donne quelques 12 500 tonnes de coton fibre (Estur 2004). Contrairement à ce qui se passe dans les pays d’Afrique de l’Est où le secteur cotonnier est totalement libéralisé, il n’y a pas d’intermédiaires actifs : le coton graine est vendu directement par les paysans ou leurs associations à la société d’égrenage.

De nombreux négociants internationaux font le négoce du coton ouest-africain et l’expédient aux filatures. Le tableau 2 classe les négociants (Estur 2004) en trois catégories par ordre décroissant de volume commercialisé (2003/04). COPACO est de loin le plus grand négociant (avec quelque 250 000 tonnes), suivi de Louis Dreyfus et de Paul Reinhart. Les autres grands négociants sont Aiglon et Dunavant. Le commerce du coton africain est dominé par des sociétés commerciales basées en Europe. 

Des négociants locaux sont impliqués dans la vente du coton fibre des compagnies d’égrenage aux négociants internationaux.

	Les plus grands négociants,

plus de 100 000 tonnes
	Les grands négociants,

50 000 à 100 000 tonnes
	Autres

	COPACO (Paris)

Louis Dreyfus (Anvers)

Paul Reinhart (Winterthur)

Aiglon (Genève)

Dunavant (Genève)
	Plexus (Liverpool)

CDI (Lausanne)

Mambo (Paris)
	Cargill (Liverpool)

Weil Brothers et Stern (Merseyside)

Devcot (Lille)

Olam (Singapour)

Baumann Hinde (Southport UK)

Goenka-Impex (Genève)

OCTC Suisse

Ecom (Pully CH)

Cogecot (Genève)


Tableau 2: Les compagnies internationales de négoce du coton africain.

3.6 LES COMPAGNIES COTONNIERES AVEC ACTIVITES D’EGRENAGE

3.6.1 Rôle de la compagnie cotonnière

Les compagnies cotonnières sont chargées d’acheter le coton graine aux paysans, de s’occuper de l’égrenage et de vendre le coton aux négociants ou, si elles sont elles-mêmes négociants, au marché mondial. Elles ont en outre différentes tâches et responsabilités vis-à-vis des paysans, beaucoup étant définies par le cadre juridique et institutionnel du pays producteur de ce coton :

. Préfinancement

. Fourniture du coton graine et des autres intrants

. Fourniture de services de vulgarisation, de formation

Selon le pays et la région, il peut exister des liens plus ou moins solides et fixes entre le paysan et la compagnie cotonnière. Dans certains cas, les paysans ont des liens solides avec une unité d’égrenage à laquelle ils vendent toujours leur coton. La compagnie cotonnière à laquelle l’unité d’égrenage appartient est chargée de fournir les services susmentionnés au paysan. Dans certains pays d’Afrique de l’Est où le secteur du coton est plus libéralisé, en particulier, des intermédiaires locaux interviennent ou les paysans sont libres de vendre à l’une ou l’autre compagnie. Lorsque les compagnies cotonnières préfinancent les intrants, elles exigent des paysans qu’ils leur livrent leur coton pour qu’elles puissent récupérer l’avance de fonds au moment de payer les paysans. Il arrive que des marchands achètent du coton pré-financé par d’autres compagnies : c’est ce qu’on appelle « achat pirate ».
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Diagramme 4 : La filière coton depuis le champ jusqu’au port

Dans les régions cotonnières ouest-africaines pauvres (c’est vrai aussi pour les régions est-africaines), les compagnies cotonnières ont une lourde responsabilité par rapport aux paysans qui, en règle générale, n’ont pas d’autre accès au financement et aux capitaux que par leur intermédiaire.

3.6.2 Les compagnies cotonnières du Mali et du Burkina Faso

Nous renvoyons au rapport de l’Activité I pour plus de détails.

· Au Mali, la CMDT reste la seule compagnie à contrôler toutes les unités d’égrenage du pays.

· Au Burkina Faso, la privatisation s’est poursuivie et a abouti à un système avec un acteur majeur et deux autres acteurs moins importants. Il s’agit de : 

· SOFITEX

· SOCOMA

· Faso Coton

3.6.3 Les compagnies cotonnières et la justification économique du développement durable

En Afrique, les compagnies cotonnières ont une lourde responsabilité vis-à-vis des populations locales qui dépendent d’elles. La compagnie cotonnière est souvent la seule source de revenu.

Les compagnies cotonnières, contrairement aux négociants opportunistes qui vendent et achètent uniquement quand le marché est favorable, ont intérêt à établir des relations stables à long terme avec les producteurs de coton, les organisations paysannes, les organisations du secteur du coton et le gouvernement. Autrement, elles peuvent perdre leur autorisation d’exploitation
. 

En dehors des raisons éthiques qui les poussent à agir de façon responsable, les compagnies cotonnières ont tout intérêt à promouvoir des conditions sociales favorables et à préserver la fertilité des sols à long terme. Il y a des exemples de compagnies cotonnières ayant participé à une opération de distribution de maïs aux paysans à la suite d’une grave sécheresse. D’autres se font les ardents promoteurs de mesures de lutte contre le SIDA. Les programmes de lutte contre le SIDA sont motivés en partie par des intérêts personnels immédiats, la compagnie ne voulant pas perdre le capital humain dans lequel elle a investi, et en partie par le fait que les parties prenantes nationales et régionales comptent sur elles pour le faire.

Naturellement, la question reste posée de savoir jusqu’où les compagnies cotonnières doivent aller dans la fourniture par le secteur privé de services publics tels que dans les soins de santé ou les infrastructures routières. Le facteur « autorisation d’exploitation » peut même être plus important pour les investisseurs étrangers, comme les compagnies cotonnières qui ont acheté des unités d’égrenage en Afrique. Pour elles, il est impératif de montrer en permanence qu’elles travaillent dans l’intérêt du pays
.

En résumé, le développement durable est tout à fait justifié sur le plan économique, en particulier :

· pour les compagnies étrangères qui ont investi dans des unités d’égrenage de coton,

· par rapport à la responsabilité sociale des entreprises.

Nos entretiens avec des compagnies cotonnières internationales qui possèdent des unités d’égrenage en Afrique de l’Est et l’Ouest (telles que Reinhart, Dunavant et Plexus) confirment qu’elles sont motivées pour contribuer au développement durable dans leurs pays hôtes. Il est clair que leur motivation principale n’est pas le résultat d’une demande des consommateurs et d’une pression de la filière d’approvisionnement. Leur motivation première est de conserver l’autorisation d’exercer leurs activités et de créer un environnement commercial stable pour leurs activités. Dans certains cas, les compagnies cotonnières sont les seuls acteurs à posséder des infrastructures capables accessibles à tous les paysans d’une région. A cet égard, les compagnies cotonnières sont parfois mieux équipées que les ONG ou les organisations gouvernementales.
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Schéma 5 : Motivation de la compagnie cotonnière pour le développement durable
3.7 Résumé du chapitre 3

Nous avons identifié les acteurs de la filière d’approvisionnement qui jouent potentiellement un rôle dans la promotion du coton durable de l’Afrique de l’Ouest : le détaillant ou le propriétaire de marque qui peut créer une demande de coton (plus) durable (d’Afrique), le négociant qui livre le coton au premier acteur de la filière d’approvisionnement des textiles (la filature) et la compagnie cotonnière qui achète le coton aux paysans. Dans ce contexte, les acteurs de la filière du textile sont rarement concernés : ils produiront ce que le détaillant désire, conformément à des exigences données.

Pour la plupart des détaillants, la durabilité du coton n’est pas encore un vrai problème. Pour les marques connues et vulnérables, il y a une justification économique au développement durable : la durabilité est en premier chef liée à la gestion des risques et à la protection de la marque. Ces entreprises ont intérêt à ce que leurs fournisseurs adoptent des normes minimales de développement durable, comme la (future) norme  « Better Cotton ». Seul un petit groupe de détaillants est intéressé par la vente de produits à base de coton durable à des segments spécifiques du marché de la consommation, comme le coton biologique ou le coton équitable.

Pour les négociants en coton qui font simplement office d’intermédiaires entre l’offre et la demande, il n’y a pas de justification économique à leur engagement dans des activités de promotion du développement durable tant qu’il n’y a pas de forte pression de la part des détaillants. Ils ne sont pas prêts à instaurer dans la filière d’approvisionnement une transparence qui pourrait aller à l’encontre de leurs intérêts commerciaux.

Les compagnies cotonnières qui possèdent des usines d’égrenage dans les pays producteurs africains ont tout intérêt à promouvoir le développement durable. C’est encore plus vrai pour les compagnies étrangères, dont la plupart sont des négociants en coton internationaux qui possèdent des usines d’égrenage en Afrique. Elles ne peuvent conserver leur droit d’exploitation et créer un environnement stable pour leurs affaires que si elles prennent au sérieux leurs responsabilités sociales. Leur motivation ne vient pas d’une demande de leurs clients de la filière d’approvisionnement, mais de l’environnement politico-social national et local.

Si le PNUE et la FAO veulent obtenir la coopération du secteur privé pour promouvoir le coton durable d’Afrique (Ouest), ils devront le faire avec trois groupes de candidats :

1. Les compagnies cotonnières, en particulier celles qui appartiennent à des négociants en coton étrangers : la coopération doit concerner la mise en œuvre de pratiques de culture plus durables au niveau régional.

2. Les détaillants intéressés par la vente de produits à base de coton durable : la coopération doit concerner le développement à plus grande échelle du coton biologique et du coton équitable dans les pays d’Afrique de l’Ouest.

3.
Les détaillants qui ont envie de réduire leurs risques commerciaux en se conformant à une norme minimale de développement durable. La coopération doit concerner la mise en œuvre de cette norme (très probablement la future norme « Better Cotton ») dans le contexte ouest-africain.

Au chapitre 4, nous combinerons les résultats de ce chapitre et ceux du chapitre 2 dans lequel nous décrivons les différentes options pour produire un coton (plus) durable en Afrique.

4. PROMOUVOIR LE COTON DURABLE D’AFRIQUE DE L’OUEST

D’un côté, plusieurs options sont possibles pour promouvoir le développement durable dans les régions de production, d’une part en organisant mieux la production et la commercialisation du coton « classique », et d’autre part en adoptant des méthodes de culture plus durables.

De l’autre, on trouve dans la filière d’approvisionnement du coton différents acteurs ayant des intérêts différents pour le développement durable et motivés pour apporter différentes contributions au développement durable.

Le développement durable des régions de production du coton peut être encouragé en établissant un lien approprié entre les options de développement durable et les acteurs intéressés.

4.1 .OPTIONS ET ACTEURS

Dans le tableau 3, nous indiquons les options de développement durable présentées au chapitre 1 (axe vertical) et les acteurs de la chaîne de valeur qui ont intérêt à contribuer au développement durable des régions cotonnières (axe horizontal).

	
	Grands détaillants / marques vulnérables
	Détaillants spéciaux
	Compagnie cotonnière
	Remarques

	Coton plus durable

	Demande de justification économique
parrainage de projets de mise en œuvre 
	
	organisation de la mise en œuvre 
	En collaboration avec l’Initiative Better Cotton et CMIA.

	Coton biologique


	Poursuite de la stratégie de mélange

	Professionnalisation du secteur du coton biologique
	Organisation de la mise en œuvre
	Éviter les labels et normes multiples 

	Maintien de la qualité
+ Marketing
	Aucun rôle direct
	Aucun rôle direct 
	Participation à des projets sectoriels
	En collaboration avec l’ONUDI

	Valeur ajoutée en Afrique
	
	
	
	Non abordé dans ce rapport

	Alternatives au coton
	
	
	
	Non abordé dans ce rapport


Tableau 3: Options de développement durable et acteurs de la chaîne de valeur

4. 2 DU COTON PLUS DURABLE

4.2.1 Le coton

De quel coton parlons-nous ?

La première option du tableau ci-dessus est un « coton plus durable ». Dans cette option, ce qui est encouragé c’est la production du coton selon des méthodes plus durables que pour le coton « classique ». Elle peut reposer sur la GIPD ou des méthodes différentes. Il n’est pas important de choisir entre différentes méthodes tant qu’elles offrent la perspective plausible de réduire les intrants chimiques et leurs coûts, d’accroître le rendement et de préserver la productivité des sols sans compromettre l’écologie. D’ailleurs, le choix ne peut être définitif. Des essais en champ doivent être effectués pour évaluer leur contribution à la fixation de plusieurs indicateurs de performance du développement durable.

Lien entre les initiatives « Better Cotton » et CMIA

Il n’est pas justifié de créer un marché spécial avec un nom spécial ou des certificats spéciaux pour ce coton. Les coûts de certification ne seront pas compensés sur le marché de la consommation. Pour le moment, il y a déjà confusion sur le marché du coton durable à cause des différentes normes et projets : coton biologique, coton équitable, Cotton Made in Africa et il y en aura peut-être d’autres à venir. Le PNUE et la FAO ne doivent pas contribuer à la prolifération des normes et labels.

Par contre, il est intéressant d’établir un lien avec l’initiative « Better Cotton ». Celle-ci aura très probablement besoin de normes régionales pour faire appliquer les principes du « meilleur coton ». La mise en œuvre en Afrique ou en Afrique de l’Ouest d’une future norme « Better Cotton » pourrait s’appuyer sur différentes tentatives de promotion de méthodes de culture plus durables (notamment la GIPD et les BPA) et d’évaluation de leurs performances.

Un lien avec l’initiative CMIA (Cotton Made in Africa) pourrait également être utile. Pour CMIA, l’Université agricole de Wageningen a défini un certain nombre d’indicateurs simplifiés permettant de mesurer la durabilité de la culture du coton. Un système de critères minimums, basés sur le système des feux de signalisation (rouge = inacceptable ; orange = a besoin d’être amélioré ; vert = ok) a en outre été proposé. Le contrôle des projets à l’aide des critères de l’université de Wageningen pourrait être une première étape vers une meilleure compréhension de la performance réelle, en termes de développement durable, des différents systèmes de culture tels que définis dans l’étude de Peter Ton. La FAO et le PNUE ne doivent pas exprimer de préférence marquée pour l’un ou l’autre de ces systèmes jusqu’à ce qu’on en connaisse les impacts réels.

C’est indéniablement une bonne chose de fournir aux consommateurs des informations sur le coton biologique et le contexte. C’est bien de lancer les textiles biologiques sur le marché de manière positive et de suivre les tendances de la mode. Cependant, sachant que le consommateur tire rarement des avantages directs des textiles biologiques ou équitables, il ne serait pas réaliste d’espérer une quelconque demande du consommateur dans le futur. Les éléments moteurs devront être le négoce, le marketing de la marque et les circuits de distribution.

4.2.2 Les acteurs

Les détaillants

Le principal moteur vient des grands détaillants qui veulent défendre leurs marques contre les risques pour la réputation. Le marché de la consommation n’est pas le moteur commercial. Comme ce n’est pas nécessaire pour la gestion minimale de leurs risques, nous ne nous attendons pas à ce que ces détaillants mettent en place des filières d’approvisionnement africaines spécifiques. Ils demanderont simplement du « meilleur coton », y compris d’Afrique. Le mécanisme n’est pas la filière d’approvisionnement qui relie les entreprises, mais l’initiative « Better Cotton » du secteur. Dans le cadre de cette initiative, les détaillants peuvent mobiliser des ressources (et nous espérons qu’ils le feront) pour mettre l’initiative en œuvre en Afrique de l’Ouest.

Certains détaillants pourraient voir dans une action plus médiatique une occasion de mettre en avant leurs efforts de RSE (responsabilité sociale des entreprises). L’idée pourrait être d’organiser le parrainage de projets locaux de mise en œuvre de l’initiative « Better Cotton » en Afrique. Une grande société américaine de vêtements de sport pourrait, par exemple, parrainer la mise en œuvre de l’initiative « Better Cotton » (probablement sous forme de GIPD ou de BPA) dans une usine d’égrenage du Burkina Faso et déclarer qu’elle accompagne 10 000 paysans dans leur orientation vers une production durable du coton. Pour ce type de parrainage, il n’est pas exigé que le détaillant achète le coton concerné pour ses propres produits.

Les compagnies cotonnières

Les compagnies cotonnières jouent un rôle central dans l’application des normes convenues. Elles doivent s’assurer que tous « leurs » paysans (ou un groupe bien défini de paysans) respectent les méthodes et les normes convenues et que le coton produit est commercialisé séparément (en tant que « Better Cotton » et/ou CMIA) du coton classique. Seules les compagnies cotonnières qui ont des relations individualisées transparentes avec leurs paysans peuvent le faire.

Le niveau le plus pratique pour de tels projets est l’usine d’égrenage. Si la compagnie cotonnière peut faire en sorte que tous les paysans qui livrent leur production à une usine d’égrenage donnée adoptent des méthodes de production plus durables, les coûts administratifs liés à l’introduction d’une nouvelle qualité de coton (BC) et à sa séparation de la production classique peuvent être bas. Ce sont toutefois des coûts réels qu’il faut analyser.

4.3 LE COTON BIOLOGIQUE D’AFRIQUE DE L’OUEST

4.3.1 Le coton

Le coton de production durable (coton plus durable) ne doit pas être vendu au consommateur final en tant que qualité de coton spéciale. Il sera difficile de créer un nouveau segment de marché et cela ne fera qu’ajouter à la confusion concernant les labels et les normes. Les deux seuls types de coton pour lesquels il y a une demande du consommateur sont le coton biologique et le coton équitable.

Nous avons des doutes quant à la contribution du coton équitable à l’amélioration de l’environnement (bien qu’il ait certainement une influence positive sur l’utilisation des insecticides), ainsi que sur la durabilité et l’équité des améliorations de revenus induites par le commerce équitable. C’est pourquoi nous n’envisageons pas le commerce équitable comme option à part entière dans nos recommandations. Néanmoins le commerce équitable a un marché potentiel qui peut être exploité en faisant la promotion du coton durable.

Il y a un (petit) marché pour le coton biologique et ce marché est en train de se développer. Peter Ton (Rapport Activité 1) fait valoir que le coton biologique a encore des problèmes en termes de productivité et de revenu pour le paysan. Cependant, il y a de bonnes raisons pour considérer le coton biologique comme une option intéressante pour l’Afrique de l’Ouest : il existe un marché bien défini et il a le potentiel de réduire la dépendance du paysan à l’égard des intrants coûteux (voir par exemple Clavadetscher 2005), tout en réduisant de façon convaincante les impacts sur l’environnement.

Il pourrait y avoir de bonnes raisons de promouvoir le coton biologique également certifié équitable (voir le rapport de l’Activité 1).

4.3.2 Les acteurs

Les détaillants

Les détaillants motivés pour promouvoir le développement durable et qui approvisionnent des marchés sensibilisés aux produits socialement et écologiquement responsables sont ici l’élément moteur. Il s’agit d’acteurs comme MIGROS (Suisse) qui est déjà actif au Mali. Dans le futur, la taille des projets biologiques pourrait s’accroître et d’autres partenaires être intéressés.

Il est probable que les grands détaillants et les propriétaires de marques vulnérables ne joueront pas un rôle majeur, mais ils pourraient tirer avantage du fait d’être associés à des projets de coton biologique (ou bio-équitable) en Afrique de l’Ouest, par exemple en mélangeant ce coton biologique avec du coton classique.

Les compagnies cotonnières

Les compagnies cotonnières doivent continuer à jouer leur rôle dans la mise en œuvre des projets et dans le négoce du coton biologique comme elles le font actuellement.

4.4 CONTROLE DE LA QUALITE ET MARKETING

4.4.1 Le coton

La base du développement durable est la génération de revenus grâce à une valeur ajoutée. A cause d’un piètre contrôle de la qualité et d’un marketing inadapté, le coton africain (classique) crée moins de valeur ajoutée qu’il ne le pourrait. Nous n’avons pas étudié la question en détail et par conséquent ne pouvons pas faire de propositions détaillées. Cela ne signifie pas que la question est moins importante que l’introduction de méthodes de culture plus durables. Au contraire, l’amélioration des systèmes de contrôle de la qualité et du marketing pourrait être l’étape la plus urgente et la plus importante vers un secteur du coton plus durable.

4.4.2 Les acteurs

Les projets, dans ce domaine, n’impliqueront probablement pas d'acteurs de la partie aval de la filière d’approvisionnement. Les principaux acteurs sont les organisations du secteur du coton, les organisations paysannes, les compagnies cotonnières, les gouvernements et les instituts techniques. Une collaboration étroite avec les initiatives de l’ONUDI pourrait être utile.

5.
RECOMMANDATIONS

Pour la majorité des acteurs de la filière du coton et des textiles, le coton est une question émergente. La prise de conscience des opportunités offertes par le coton durable de l’Afrique de l’Ouest reste limitée.

Néanmoins, nous avons identifié un certain nombre d’opportunités concrètes pour les détaillants et les compagnies cotonnières. Nous recommandons de partir sur la base d’un mélange d’optimisme et de réalisme.

Les recommandations suivantes résument les résultats les plus importants de cette étude. Elles trouvent une traduction concrète dans le rapport sur la « justification économique » joint en annexe à cette étude.

1. Distinguer deux « qualités de durabilité » du côté de l’offre ouest-africaine : (I) la GIPD et les autres systèmes qui promettent de se conformer à une future norme ouest-africaine ou mondiale de durabilité comme « Better Cotton » ; (II) le coton biologique. Ne pas créer de confusion sur le marché avec de nombreuses qualités différentes de  « durabilité ». L’initiative FAO-PNUE doit promouvoir les deux possibilités, mais en mettant l’accent sur la promotion de la GIPD et autres systèmes équivalents.

2. Distinguer quatre catégories de détaillants : (1) les détaillants dont on ne peut pas espérer qu’ils deviennent actifs à court terme, (2) les détaillants qui suivent essentiellement une politique axée sur la filière d’approvisionnement et la limitation des risques pour la marque, (3) les détaillants qui sont motivés pour mettre sur pied des filières d’approvisionnement intégrées et améliorer en permanence leurs articles en coton, (4) les détaillants qui se focalisent sur les marchés du « coton durable », tel que le coton biologique et/ou équitable.

3.
Distinguer deux approches fondamentales de la filière d’approvisionnement : (A) les filières d’approvisionnement intégrées entre les entreprises, (B) les approches sectorielles (si possible) mondiales.

4.
Pour les détaillants de la catégorie 2 (guidés par la réduction des risques), l’option la plus attractive est de participer à une initiative à l’échelle de l’ensemble du secteur (approche B). L’option la plus évidente est l’initiative « Better Cotton » (BC) en cours. Ces entreprises ont intérêt à mettre en œuvre l’initiative BC de façon globale, très probablement par l’application de normes/critères régionaux. La mise en œuvre de l’initiative BC en Afrique est une nécessité. Elle pourrait s’appuyer sur la GIPD ou des méthodes de culture équivalentes.

5.
Nous ne voyons pas de justification économique à la certification et/ou à la labellisation pour les détaillants de la catégorie 2 (ceux qui se préoccupent de réduire les risques). Les coûts relativement élevés ne seront pas justifiés par la valeur relativement faible qui sera créée pour le consommateur. Par contre, nous voyons une possibilité de relations publiques et d’activités de mise en valeur des marques sur la base du parrainage de projets de coton durable en Afrique de l’Ouest (tel que la GIPD et les BPA) pour les marques connues.

6.
Pour les détaillants de la catégorie 3 (filières d’approvisionnement intégrées), nous ne voyons pas de possibilités évidentes en Afrique tant qu’un secteur textile intégré n’aura pas été mis sur pied.

7.
Les détaillants de la catégorie 4 doivent continuer à accroître leurs volumes de coton biologique et bio-équitable d’Afrique, à aider les paysans à améliorer leurs méthodes et à promouvoir les projets qui suivent les améliorations de la durabilité. La filière d’approvisionnement est une approche d’entreprise à entreprise (approche A).

8.
Les compagnies cotonnières et les négociants qui ont créé des joint-ventures avec des compagnies cotonnières ont un rôle important à jouer. Elles doivent jouer un rôle central dans la mise en œuvre des projets ouest-africains. Pour eux, cette démarche est justifiée sur le plan économique : elle leur permet de prolonger leur « autorisation d’exploitation » et les aide à conquérir de nouveaux marchés.

9.
En complément à ces projets visant à rendre la culture du coton plus durable, il est indispensable d’améliorer l’assurance de la qualité du coton africain, probablement dans le cadre des initiatives en cours de l’ONUDI.

10. Pour promouvoir la GIPD, les BPA ou l’initiative « Better Cotton », il faudrait mettre en œuvre le plus rapidement possible un projet de définition et d’application de normes pour un meilleur coton ouest-africain. Les partenaires privés seront des grands détaillants, des négociants n coton et des compagnies cotonnières. La collaboration avec l’initiative CMIA est une option intéressante, en particulier au regard des études de référence et de l’amélioration du suivi.

11. On trouvera de plus amples détails dans le rapport sur la Justification économique joint en annexe.





_____________

LISTE DES ENTRETIENS

Nous donnons ci-après la liste des entretiens de longue durée que nous avons eus. Nous ne mentionnons pas un certain nombre d’appels téléphoniques plus courts et de rencontres occasionnelles.

	Compagnie /Organisation
	Partenaire interviewé 
	Date
	M = Rencontre
P = entretien téléphonique

	Compagnies Cotonnières / Négociants

	Reinhart AG Winterthur
	Reinhart
Curt Arbenz
Ulrich Siegrist
Raymond Neuschwander
	21 déc. 2005
	M

	Dunavant

Genève
	David Cavalleri
Rickard Laurin
	22 déc. 2005
	M

	Plexus Ltd
Liverpool
	Peter Salcedo
	26 jan 2006
	P

	DAGRIS
Paris
	add names here
	14 déc. 2005
	M

	Marques / Détaillants

	Walmart Stores
Bentonville USA
	Tyler Elm
	6 jan 2006
	P

	GAP
San Francisco
	Liz Muller
	20 déc. 2005
	P

	Ikea
Suède + Gelterkinden CH
	Anna Nilsson
	4 jan 2005
	P

	H&M 
Stockholm
	Ingrid Schullström
	9 jan 2005
	P

	Otto Group
Hambourg
	Gerd Billen
Tina Stridde
	19 jan 2006
	P

	Marks & Spencer

Londres
	Graham Burden


	5 jan 2006
	P

	Migros

Zürich
	Roland Wöhr
	20 jan 2006
	P


	Autres organisations



	WWF – Initiative Better Cotton
Zeist NL
	Richard Holland
	9 nov. 2005
(à Leiden NL)
	M

	FSAF – Cotton Made in Africa
Hambourg
	Johannes Merck
	7 déc. 2005
	M

	Helvetas
Zürich
	Jens Soth
	10 nov. 2005
31 jan. 2006
	M
P

	Agriculture University
Wageningen NL /
Cotton Made in Africa
	Jan Verhagen
Herbert Diemont
	20 jan. 2006
10 fév. 2006
	P
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Annexe 1: Questions posées aux négociants en coton

Annexe II : Questions posées aux détaillants

→ Documents séparés

� Promouvoir la production plus durable du coton : des possibilités au Burkina Faso et au Mali (Février 2006)


� La question des subventions, très importante en 2001-2002, l’est moins actuellement.


� Promouvoir la production plus durable du coton : des possibilités au Burkina Faso et au Mali (Février 2006)


� Le coton ouest-africain a encore un taux de productivité élevé (coton graine kg/ha) comparé au coton pluvial d’ailleurs (par ex, Afrique de l’Est/du Sud-Est)


� Dans certains cas, le marketing inclut des subventions (non déclarées), avec lesquelles le coton africain ne peut entrer en concurrence


� Nous devons souligner ici que la contribution réelle de ces différents systèmes au développement durable est encore largement inconnue. Nous ne savons même pas le degré de durabilité du coton biologique. Dans le meilleur des cas, nous avons des hypothèses plausibles. Par conséquent, il serait prématuré de faire un choix définitif en faveur de l’un de ces systèmes. Il faut des études de référence basées sur des critères clairs de performance en terme de durabilité. Le travail entrepris par l’Université de Wageningen dans le cadre de l’initiative « Cotton Made in Africa » pourrait constituer un point de départ adéquat. 


� Texte extrait de la première étude (De Man, 2001) abrégée avec des corrections mineures.


� Informations plus détaillées (mais quelque peu obsolètes) dans De Man, 2001.


� Dans de nombreux cas, il l’a encore. La filature est le dernier acteur qui connaît l’origine du coton.


� Ici nous décrivons la filière après le paysan. Les acteurs les plus importants en amont de la filière sont les paysans et les organisations paysannes qui sont des acteurs essentiels pour mettre en œuvre tout changement souhaité.


� Bénin, Burkina Faso, Cameroun, République centrafricaine, Tchad, Côte d’Ivoire, Guinée, Madagascar, Mali, Niger, Sénégal.


� La sécurité de la filière d’approvisionnement est plus un problème sectoriel qu’un problème individuel. On ne peut attendre des entreprises qu’elles engagent individuellement des actions, mais elles sont prêtes à s’impliquer dans des activités au niveau sectoriel (mondial).


�  Le rôle que jouent les facteurs C et D dans cette initiative n’est pas encore très clair.


� Par ailleurs, deux entreprises se trouvent en Suisse. La situation de ce pays est très différente de celle des pays de l’UE. Non seulement ces deux grandes entreprises sont en compétition sur les questions environnementales et sociales (ce qui crée une dynamique qu’on ne trouve pas dans les autres pays), mais l’industrie suisse, parce qu’elle est protégée, se distingue par l’absence de concurrence et le manque d’efficacité. Cela fait de la Suisse un excellent laboratoire pour expérimenter les produits durables, expériences qui ne sont pas toujours faciles à reproduire dans d’autres pays. Autre fait remarquable : la Suisse a une politique officielle concernant l’utilisation du coton biologique : porter le taux actuel de 0,2 % à 0,5 % en 2007.


� Basé sur l’étude de Trachsel 1990.


� Nous ne disons pas que les compagnies cotonnières agissent toujours dans l’intérêt des paysans ou qu’elles ont toujours un intérêt pour la viabilité.


� Compte tenu de l’histoire coloniale de l’Afrique et des sensibilités en jeu, les entreprises étrangères semblent avoir encore plus intérêt à présenter un argument pour obtenir leur autorisation d’exploitation que les entreprises locales.


�  Nous ne définissons pas le problèmea question en termes de « ‘coton durable »’, mais plutôt en termes de « ‘développement durable »’. La raison en est que les scénarios qui rendent les pays moins dépendants du coton ne doivent pas être exclus. A long terme, augmenter la production deu coton peut ne pas être la meilleure option.


� Le coton biologique: si nécessaire également certifié « commerce équitable ». Nous ne recommandons pas d’opter uniquement pour le commerce équitable.
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